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LE GUIDE DU FINANCEMENT D’ENTREPRISE8

AVANT-PROPOS

Après le succès de la première édition, le Guide du Routard vous pro-
pose un nouveau voyage au cœur du financement des entreprises.

La question du financement demeure centrale pour tout entrepreneur, 
avec le défi de la transformation numérique qui constitue un enjeu lourd. 
Le contenu de cette transformation et son enjeu financier ne peuvent 
pas être les mêmes pour un commerce de quartier et une ETI indus-
trielle, mais, de manière générale, toutes les entreprises sont concer-
nées, quels que soient la taille, le secteur et le stade de développement 
(jeunes entreprises comme entreprises centenaires). Sans virage numé-
rique, l’entreprise peut rapidement disparaître. Il est donc fondamental 
que les entrepreneurs aient une lecture claire des sources de finance-
ment qu’ils peuvent mobiliser pour répondre à ces enjeux. 

Au-delà des enjeux de la transformation numérique, la recherche de 
solutions de financement est incontournable pour la plupart des entre-
preneurs, qu’il s’agisse de création, de reprise, de développement ou 
de croissance externe.

La question du financement posée, il reste à trouver des réponses ! 
C’est le premier caillou dans la chaussure de l’entrepreneur. 

Sans se risquer à dire qu’il y a trop de réponses, il faut reconnaître 
qu’elles sont très nombreuses, peu lisibles et donc susceptibles de 
décourager bon nombre d’entrepreneurs.

C’est la raison d’être de cette deuxième édition du Guide du Routard 
dédiée au financement des entreprises. La pratique nous montre tous 
les jours que les entrepreneurs qui renoncent avant même d’avoir en-
gagé une demande de financement ne sont pas comptabilisés dans les 
statistiques.

Pourtant, ce ne sont pas les informations qui font défaut : ouvrages, 
sites internet, conférences... tous les médias sont utilisés pour une dif-
fusion optimale de la cartographie du financement par le besoin. Il en va 
de même du côté des aides publiques, leur progression empirique est 
maîtrisée par l’excellence des moteurs de recherche.

Le besoin de financement de chaque entreprise est spécifique. Pour le 
satisfaire, il faut commencer par tenir compte de sa situation particulière.

Le Guide du Routard du financement d’entreprise s’est engagé dans 
une approche du financement axée sur le profil de l’entrepreneur.

Les fiches de financement regroupées au sein de deux grandes familles 
– «  création-reprise  » d’un côté et «  développement-croissance  » de 
l’autre – proposent un effet miroir aux entrepreneurs qui pourront se 
reconnaître tour à tour dans les fiches non seulement « Créateur » mais 
aussi « Start-up », « Seniors », « Femmes », « Étudiants/Repreneurs» ou 
encore « Franchisés »...
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Cette approche pédagogique est fondamentale pour encourager et 
rassurer les entrepreneurs sur leurs capacités de financement pour 
créer, reprendre ou développer une entreprise.

Je remercie très chaleureusement Philippe Gloaguen, cosignataire de 
cet avant-propos, d’avoir accepté de se lancer dans une deuxième 
édition pour consolider la collection « Entreprises » du Guide du  
Routard. Je remercie également toutes celles et tous ceux qui m’ont 
accompagnée et soutenue dans cette aventure.

Agnès BRICARD
Présidente d’honneur  
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des Experts-Comptables,  
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Lacroix et associés.  
Présidente fondatrice de la Fédération  

des femmes administrateurs.
Présidente de BPW  

(Business & Professional Women)

Philippe GLOAGUEN
Directeur du  
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DÉFINITION DES 20 PROFILS UTILISATEURS

L’intérêt d’une nouvelle approche « par profils »

Pour répondre aux besoins de financement des entreprises, l’offre de 
financement s’est construite sur une approche par le besoin de finan-
cement.

On ne peut que se féliciter de cette réactivité de l’offre qui est essentielle 
au bon fonctionnement de notre économie. L’approche par le besoin 
permet d’apporter de nombreuses solutions de financement aux entre-
prises. Mais la variété des questions suscitées par le financement des 
entreprises et les difficultés auxquelles sont confrontés les entrepreneurs 
pour trouver la réponse à leur situation révèlent la nécessité d’envisager 
une approche par le profil.

C’est toute l’ambition du Guide du routard du financement d’entreprise !
Le besoin de financement de chaque entreprise est spécifique. Pour le 
satisfaire, il faut donc commencer par tenir compte de la situation 
particulière de chaque entrepreneur, qui est souvent source de 
nouvelles opportunités !

Les modalités de l’approche « par profils »

Les 20 fiches de financement ont été regroupées au sein de deux 
grandes familles : création-reprise d’un côté, et développement-
croissance de l’autre. L’ensemble des fiches présente, lorsque ces 
données sont disponibles, les fourchettes basses et hautes des solutions 
de financement et de garanties présentées.

DANS LA FAMILLE CRÉATION-REPRISE

2 fiches génériques recensent les solutions de financement existantes qui 
sont communes pour l’une aux créateurs et créatrices, et pour l’autre aux 
repreneurs et repreneuses.

9 fiches distinctes par financement spécifique :

– Femmes ;
– Demandeurs d’emploi ;
– Auto-entrepreneurs/micro-entrepreneurs ;
– Étudiants-entrepreneurs ;
– Seniors ;
– Quartiers prioritaires de la politique de la ville ;
– Franchisés ;
– Start-up et entreprises innovantes ;
– Entreprises sociales & solidaires.

DANS LA FAMILLE DÉVELOPPEMENT-CROISSANCE

9 fiches distinctes présentent les différents formats de développement 
et de croissance des entreprises :

– Entreprises en développement : croissance interne ;
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– Entreprises en développement : croissance interne – Financement d’un 
projet spécifique ;
– Entreprises en développement : croissance externe – Rachat d’entre-
prise ;
– Entreprises exportatrices ;
– Entreprises bénéficiaires de marchés publics ;
– Entreprises en retournement – rebond ;
– Entreprises ayant recours aux émissions sur le marché du placement 
privé ;
– Entreprises ouvrant leur capital aux investisseurs ;
– Entreprises visant une introduction en Bourse.

AVERTISSEMENT IMPORTANT

Bien entendu, les solutions de financement identifiées dans les différents 
profils ne peuvent présenter un caractère exhaustif.

Les données chiffrées ne présentent pas non plus un caractère définitif. Les 
données relatives aux prêts sont toujours soumises à la réserve de l’accep-
tation du dossier par le financeur et à la nécessité pour l’entrepreneur de 
vérifier sa capacité de remboursement.
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 CRÉATION ET REPRISE 
 D’ENTREPRISES
PROFILS GÉNÉRIQUES

FICHE 1 : Créateurs d’entreprise

Entreprise individuelle ou société / Artisan, commerçant, profession libérale

À titre indicatif

LES SOLUTIONS DE FINANCEMENT ET DE GARANTIES FOURCHETTE 
BASSE

FOURCHETTE 
HAUTE

1. Prêts d’honneur par les réseaux d’accompagnement
Prêts accordés à la personne physique (créateur), à inscrire :
• en capital pour une société ;
• en compte exploitant pour une entreprise individuelle, en compte 
courant dès lors que vous devez le rembourser.

  

Deux réseaux d’accompagnement 
et de financement : 
– Réseau Entreprendre  
• reseau-entreprendre.org •
– Initiative France  
• initiative-france.fr/Creer •
Taux zéro sans garantie personnelle 
demandée

10 000 € à 50 000 €

2 000 € à 50 000 €

en fonction des plates-
formes et du type de projet

8 000 €

+

20 000 €

+

1bis. Crédits bancaires
Les prêts d’honneur sont obligatoirement couplés avec un 
crédit bancaire* au moins égal au prêt d’honneur et plus 
(effet de levier) (garantie demandée, voir n° 3)

8 000 € 20 000 €

N.B. : pour 1 € prêté en prêt d’honneur, on peut obtenir jusqu’à 
8 € en moyenne en prêt bancaire. 

2. Prêt à la création par les banques et garantie demandée 
(voir n° 3) 
La Caisse d’Epargne propose des prêts à moyen et long 
termes pour les créateurs d’entreprise, avec une déclinaison 
spécifique pour chacune des 15 Caisses régionales. Se rensei-
gner en particulier sur le Prêt Décollage Pro (sous conditions), 
et le prêt à taux zéro.

7 500 € 200 000 €

3. Garantie Bpifrance pour les crédits bancaires à la 
création
Convention de délégation de décision aux banques (70 % jusqu’à 
200 000 €).

50 % 70 %

*Alternative pour personnes 
ne pouvant pas obtenir de 
financements bancaires.

Microcrédit accompagné 
/ crédit solidaire / Adie
• adie.org/pour-creer-ou-de 
velopper-mon-entreprise • 
– avec une personne qui se 
porte caution à hauteur de 
50 %.
Microcrédit / parcours 
confiance
• parcoursconfiance.word 
press.com •
– personnes sans emploi 
souhaitant créer ou re-
prendre une TPE + refus de 
crédit de la banque.

100 € 10 000 €

1 000 € 25 000 €

moyenne

moyenne

moyenne

• bpifrance-creation.fr • les-aides.fr (CCI) • 
• aides-entreprises.fr (ISM) • lesclesdelabanque.com • service-public.fr •

non pris en compte  
dans les totaux bas de page
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4. Love money (dons ou prêts familiaux)
Donation numéraire exonérée tous les 15 ans, simple déclaration 
fiscale (Déclaration n° 2062).

1 000 €
et moins

31 865 €

5. Concours « créateurs » 
Voir liste des concours existants : • bpifrance-creation.fr •

1 000 €
et moins

10 000 €
et plus

6. Crowdfunding sous forme de prêts ou de dons
• tousnosprojets.fr • La place de marché du crowdfunding lancée 
par Bpifrance : • tousnosprojets.bpifrance.fr •

1 000 €
et moins

100 000 €
et plus

7. Financements bancaires
• Les banques proposent des prêts à court terme et long terme 
pour les besoins suivants : investissements  (travaux, agence-
ments, murs, matériels, mobiliers, véhicules, marques, brevets) – 
cycle d’exploitation (BFR), trésorerie (voir p. 103 « Financer sa 
trésorerie, son besoin en fonds de roulement et son poste clients »).
–> Ne pas oublier que certains biens corporels neufs peuvent être 
financés par du crédit-bail ou location longue durée.

  
variable selon 

projet

  
variable selon 

projet

8. Dispositif Crédit 50 K€ sous forme de prêt bancaire à 
moyen terme
Avec le réseau Experts-comptables en partenariat avec les  
réseaux bancaires dont la Caisse d’Epargne (voir p. 123).

5 000 € 50 000 €

9. Garanties d’emprunts (en lieu et place des cautions 
personnelles du dirigeant ou en complément)
	 – Bpifrance

	 – SIAGI
	 – SOCAMA
	 – CEGC (caution des particuliers,  
	 des entreprises, des professionnels 
	 de l’immobilier et des acteurs  
	 de l’économie sociale, ex SACCEF)
	 – INTERFIMO                                       

}
	 – France Active – garantie 5 000 € à 55 000 € 
	 – Garantie Égalité Femmes (ex-FGIF, voir p. 20)

50 %

30 %
du montant des 
prêts consentis

70 %

50 %
et plus du

montant des 
prêts consentis

	 – Garanties de l’État et des collectivités territoriales +10 %

10. Aides publiques financières territoriales, nationales et 
européennes
• les-aides.fr • (CCI) 
• aides-entreprises.fr • (ISM)

5 000 €
et moins
moyenne

20 000 €
et plus

• Trouver une aide publique sur les moteurs de recherche 
en répondant aux questionnaires : 
– par zone géographique
– par profil/secteur d’activité
– par nature du projet à financer
– par numéro SIRET pour une entreprise déjà créée

• Exemples d’aides publiques à ne pas oublier :
– ACRE : Aide aux créateurs ou repreneurs d’entreprise avec une 
exonération des charges sociales pendant 1 an (dans un certain 
plafond), sauf CSG et RDS. • urssaf.fr •

– PTZ (Prêt à taux « zéro ») : Nouvel accompagnement pour la 
création et la reprise d’entreprise (chômeurs, créateurs ou repre-
neurs sous certaines conditions) couplé avec un prêt bancaire (ou 
un microcrédit) et une garantie de 50 % maximum (durée de 5 ans 
maximum).
– Prêt accordé à la personne physique.
– Apport personnel à inscrire en capital (sociétés) ou en compte 
exploitant (EI).
+ Prêts bancaires égaux ou supérieurs.
Principaux opérateurs : Adie, Initiative France, France Active.
- Garantie (maximum 50 %)

– ARCE : Aide à la reprise et à la création d’entreprise pour les 
chômeurs indemnisés (voir p. 21).

Exonération 
charges 
sociales 

pendant 1 an 

1 000 €

1 000 €
et plus
50 %

Exonération 
charges sociales 

pendant 1 an 

8 000 €

8 000 €
et plus
50 %

45 % des
droits à l’ARE
qui restent à 

verser.

non pris en compte dans les totaux

moyenne
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11. Financements complémentaires
Remboursement de la TVA sur investissements tels que 
travaux, agencements, matériels, informatique, etc., sous 30 à 
60 jours en retournant au SIE 2 imprimés : imprimé 3310-CA3 et 
imprimé 3519 (demande de remboursement de TVA).

pm
(variable selon 

les projets)

pm
(variable selon 

les projets)

TOTAL DES SOLUTIONS FINANCIÈRES (HORS MICROCRÉ-
DIT, ACRE ET PRÊT À TAUX ZÉRO) ET AVANT TOUR DE 
TABLE (ENTRÉE D’INVESTISSEURS DANS VOTRE CAPI-
TAL) / ( NON EXHAUSTIF)

36 500 € 451 865 €

Ne pas oublier que vous pouvez faire un tour de table avec 
des investisseurs qui entreront dans votre capital.

12. Tour de table (fonds propres) avec des investisseurs : 

➢ Votre projet doit les convaincre en termes de rentabilité. Les 
investisseurs s’attendent à sortir avec une plus-value (de 50 % à 
100 % et parfois plus) en général au bout de 5 ans.

➢ Obligation d’établir un pacte d’actionnaires pour la gouver-
nance et la gestion de sortie des investisseurs.
Dispositif fiscal pour les souscriptions en numéraire :
• IR : réduction d’impôt de 18 % des versements réalisés dans 
la limite de 50 000 € (célibataire) ou 100 000 € (couple). Le 
taux est fixé à 25 % pour les investissements réalisés jusqu’au 
31 décembre 2019. Il sera maintenu à ce taux de 25 % dès 
parution du décret d’application de l’article 118 de la Loi des 
finances pour 2019.  
–> Dans la limite du plafonnement des niches fiscales 
10 000 €.
• Crowd equity : ce sont des plates-formes en ligne (crowdfun-
ding) sur lesquelles vous pouvez inscrire votre projet et solliciter 
l’intérêt d’investisseurs. • tousnosprojets.bpifrance.fr •
• Business angels : ce sont des personnes physiques consti-
tuées en réseaux.
– • franceangels.org •
– • femmesbusinessangels.org •
– Grandes écoles et incubateurs
• Fonds d’investissement (capital innovation, capital déve-
loppement) : ce sont des personnes morales intervenant dans de 
grosses opérations.
– • franceinvest.eu •

➢ Fonds d’amorçage Bpifrance si entreprises innovantes.

5 000 € 

100 000 €

500 000 €

100 000 €

1 000  000 €

50 000 000 €

Les investisseurs vous demanderont de protéger votre projet, votre entreprise, vous-même 
dirigeant de société, grâce notamment aux assurances RC IARD, RC Professionnelle, RCMS 
intégrant l’assurance santé économique des entreprises.
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FICHE 2 : Repreneurs d’entreprise

Entreprise individuelle ou société / Artisan, commerçant, profession libérale

À titre indicatif

LES SOLUTIONS DE FINANCEMENT EXISTANTES FOURCHETTE 
BASSE

FOURCHETTE 
HAUTE

1. Prêts d’honneur par les réseaux d’accompagnement
Prêts accordés à la personne physique (créateur, porteur de 
projet), à inscrire :
• en capital pour une société ;
• en compte exploitant pour une entreprise individuelle, en 
compte courant dès lors que vous devez le rembourser.

  

Deux réseaux d’accompagne-
ment et financement :
– Réseau Entreprendre
	 • reseau-entreprendre.org • 
– Initiative France
	 • initiative-france.fr/Creer •

10 000 € à 50 000 €

2 000 € à 50 000 €

8 000 €

+

20 000 €

+en fonction des plates-formes et  
du type de projet

Taux zéro sans garantie personnelle 
demandée

1bis. Crédits bancaires 
Les prêts d’honneur sont obligatoirement couplés avec un 
crédit bancaire * au moins égal au prêt d’honneur et plus 
(effet de levier) (garantie demandée).

8 000 € 20 000 €

N.B. : pour 1 € prêté en prêt d’honneur, on peut obtenir en 
moyenne jusqu’à 8 € en prêt bancaire.

2. Prêt à la reprise par les banques et garantie demandée 
(montant variable). 
Voir p. 103 « Financer sa trésorerie... ».  
La Caisse d’Epargne propose des prêts à moyen et long 
termes.

Montant variable selon projet

3. Garantie Bpifrance pour les crédits bancaires à la reprise

➢ Convention de délégation de décision aux banques, 50 % 
jusqu’à 200 000 €.

50 % 70 %

4. Love money (dons familiaux ou prêts)
Donation numéraire exonérée tous les 15 ans, simple déclaration 
fiscale (Déclaration n° 2062).

1 000 €
et moins

31 865 €

5. Crowdfunding sous forme de prêts
• tousnosprojets.fr • La place de marché du crowdfunding lancée 
par Bpifrance : • tousnosprojets.bpifrance.fr •

5 000 €
et moins

200 000 €
et plus

6. Financements bancaires
Les banques proposent des prêts à court terme et long 
terme pour les besoins suivants :
• achat de fonds de commerce ou achat de titres de sociétés ;
• travaux, aménagements, murs, matériels, mobiliers, véhicules, 
marques, brevets, cycle d’exploitation (BFR), trésorerie (voir p. 103 
« Financer sa trésorerie... »).
–> Ne pas oublier que certains biens corporels neufs peuvent être 
financés par du crédit-bail ou location longue durée.

variable  
selon projet

variable  
selon projet

• bpifrance-creation.fr • les-aides.fr (CCI) • service-public.fr •  
• aides-entreprises.fr (ISM) • lesclesdelabanque.com •

moyenne

moyenne
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7. Garanties d’emprunts (en lieu et place des cautions 
personnelles du dirigeant ou en complément)
	 – Bpifrance
	 – SIAGI
	 – SOCAMA
	 – CEGC (caution des particuliers,  
	 des entreprises, des professionnels 
	 de l’immobilier et des acteurs  
	 de l’économie sociale, ex SACCEF)
	 – Interfimo                                      

}
	 – France Active – garantie 5 000 € à 100 000 € 	

– �Garanties des collectivités territoriales  
(État, régions…)

30 % 50 %
et plus 

+ 10 %

8. Contrat de développement transmission
• Prêt sans garantie ni caution personnelle de Bpifrance en com-
plément du prêt de la banque, et plafonné à 40 % de ce dernier.

40 000 € 650 000 €

9. Dispositif Crédit 50  K€ sous forme de prêt bancaire à 
moyen terme
Avec le réseau Experts-comptables en partenariat avec les ré-
seaux bancaires dont la Caisse d’Epargne.

10 000 € 50 000 €

10. Aides publiques financières territoriales, nationales et 
européennes
• les-aides.fr •
• aides-entreprises.fr  •

10 000 € 50 000 €
et plus

• Trouver une aide publique sur les moteurs de recherche 
en répondant aux questionnaires :
– par zone géographique
– par filière/secteur d’activité
– par nature du besoin à financer
– par numéro SIRET pour une entreprise déjà créée
➢ Intervention des collectivités territoriales (conseils 
régionaux, départementaux…) au cas par cas selon 
impact du projet en termes d’emplois « revitalisation des 
territoires ».

20 000 €
et moins

100 000 €
et plus

• Exemples d’aides publiques à ne pas oublier :
– ACRE : Aide aux créateurs ou repreneurs d’entreprise avec une 
exonération des charges sociales pendant 1 an (dans un certain 
plafond), sauf CSG et CRDS. • urssaf.fr •

Exonération 
de charges 

sociales 
pendant 1 an

Exonération 
de charges 

sociales 
pendant 1 an

– PTZ (Prêt à taux « zéro ») : Nouvel accompagnement pour la 
création et la reprise d’entreprise (chômeurs, repreneurs) couplé 
avec un prêt bancaire et une garantie de 50 % à 70 % (durée 
5 ans maximum).
– Prêt accordé à la personne physique.
– Apport personnel à inscrire en capital (sociétés) ou en compte 
exploitant (EI).
+ Prêts bancaires égaux ou supérieurs.
Principaux opérateurs : Adie, Initiative France, France Active.
• emploi.gouv.fr/NACRE • 
–> 10 000 prêts par an environ.
- Garantie (maximum 50 %)
– ARCE : Aide à la reprise et à la création d’entreprise pour les 
chômeurs indemnisés (voir p. 21).

  

45 % des droits
à l’ARE qui

restent à verser

11. Financements complémentaires
Remboursement de la TVA sur investissements tels que 
travaux, agencements, matériels, informatique, etc., sous 30 à 
60 jours en retournant au Service des impôts des entreprises (SIE) 
2  imprimés : imprimé 3310-CA3 et imprimé 3519 (demande de 
remboursement de TVA).

(variable
selon
projet)

(variable
selon
projet)

TOTAL DES SOLUTIONS FINANCIÈRES ET 
AVANT TOUR DE TABLE (ENTRÉE DES INVESTISSEURS 
DANS VOTRE CAPITAL) / ( NON EXHAUSTIF)

102 000 € 1 121 865 €

non pris en compte dans les totaux
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12. Tour de table avec des investisseurs
➢ Votre projet doit les convaincre en rentabilité. Les investisseurs 
s’attendent à sortir avec une plus-value (de 50 % à 100 % et  
parfois plus) en général au bout de 5 ans.
➢ Obligation d’établir un pacte d’actionnaires pour la gouver-
nance et la gestion de sortie des investisseurs.

Dispositif fiscal pour les souscriptions en numéraire :
• IR : réduction d’impôt de 18 % des versements réalisés retenus 
dans limite de 50 000 € (célibataire) ou 100 000 € (couple). Le 
taux est fixé à 25 % pour les investissements réalisés jusqu’au 
31 décembre 2019. Il sera maintenu à ce taux de 25 % dès 
parution du décret d’application de l’article 118 de la LF pour 
2019.
 –> Dans la limite du plafonnement des niches fiscales 
10 000 €.
• Crowd equity : ce sont des plates-formes en ligne (crowdfun-
ding) sur lesquelles vous pouvez inscrire votre projet et solliciter 
l’intérêt d’investisseurs. • tousnosprojets.bpifrance.fr •
• Business angels : ce sont des personnes physiques consti-
tuées en réseaux.
• franceangels.org • femmesbusinessangels.org • 
• Fonds d’investissement (capital innovation, capital déve-
loppement) : ce sont des personnes morales intervenant dans 
de grosses opérations.
• franceinvest.eu •
➢ Fonds d’amorçage Bpifrance si entreprises innovantes.

5 000 €

100 000 €

500 000 €

100 000 €

1 000 000 €

50 000 000 €

Les investisseurs vous demanderont de protéger votre projet, votre entreprise, vous-même diri-
geant de société, grâce notamment aux assurances RC IARD, RC Professionnelle, RCMS inté-
grant l’assurance santé économique des entreprises.
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POINTS CLÉS

Prêts inter-entreprises

• entreprises.banques-france.fr •

L’activité habituelle de prêt est, sauf exception, du ressort des seuls établis-
sements de crédit et sociétés de financement. Néanmoins, depuis le 6 août 
2015, les entreprises peuvent s’accorder des prêts de moins de 2 ans (du-
rée portée à 3 ans par la loi Pacte), dénommés « prêts inter-entreprises ».

Strictement encadré et soumis à des conditions bien spécifiques, ce méca-
nisme vise essentiellement à renforcer les liens et la solidarité entre les par-
tenaires économiques en permettant de mobiliser les stocks de capitaux 
détenus par des entreprises en excédent de trésorerie vers des entreprises 
partenaires en manque de liquidité. Afin de garantir la pérennité d’un parte-
naire stratégique et ainsi sécuriser son approvisionnement ou ses débou-
chés commerciaux, une entreprise peut ainsi l’aider à surmonter ses difficul-
tés ponctuelles en lui accordant une avance à court terme…

Lien prêteur/emprunteur 

Prêteur et emprunteur doivent avoir un lien économique, justifié par l’une 
des situations suivantes : 
• appartenance à un même groupement ou projet (groupement d’intérêt 
économique, groupement attributaire d’un marché public ou privé, projet 
dont l’une des parties, prêteur ou emprunteur, a bénéficié d’une subvention 
publique) ; 
• l’entreprise emprunteuse est sous-traitante de l’entreprise prêteuse ; 
• l’entreprise prêteuse est une cliente significative de l’emprunteur (achats > 
500 000 €/an ou 5 % du chiffre d’affaires de l’emprunteur) ; 
• la notion de lien s’étend également à un lien indirect, où prêteur et em-
prunteur sont reliés par une entreprise tierce dont elles sont clientes ou 
fournisseurs significatifs (avec les mêmes seuils cités précédemment) ; 
• l’entreprise prêteuse a consenti une concession de licence d’exploita-
tion d’un brevet, d’une marque, d’une franchise ou une location-gérance 
à l’emprunteuse.

Quelles entreprises ?

L’emprunteur doit être : 
• une micro-entreprise : moins de 10 salariés avec un CA annuel ou un total 
bilan inférieur à 2 millions d’euros ;
• une petite et moyenne entreprise (PME) : moins de 250 salariés avec un 
CA annuel inférieur à 50 millions d’euros ou un total bilan inférieur à 43 mil-
lions d’euros ;
• ou une entreprise de taille intermédiaire (ETI) : entre 250 et 4 999 salariés 
avec un CA annuel inférieur à 1,5 milliard d’euros ou un total bilan inférieur 
à 2 milliards d’euros.

Montant du prêt 

Le montant des prêts accordés (montant initial et capital restant dû) doit 
faire l’objet d’une attestation annuelle par le commissaire aux comptes de 
l’entreprise prêteuse.
L’ensemble des prêts octroyés à des entreprises (montant en principal) ne 
doit pas dépasser 50 % de la trésorerie nette (ou 10 % au niveau du groupe 
consolidé) dans la limite de 10 millions d’euros pour les PME, 50 millions 
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d’euros pour les ETI et 100 millions d’euros pour les grandes entreprises. 
En outre, l’ensemble des prêts accordés par une entreprise à une même 
entreprise ne doit pas excéder le plus grand des ratios suivants : 
• 5 % du plafond défini ci-dessus ; 
• 25 % du plafond défini ci-dessus dans la limite de 10 000 euros.

Total Développement régional

• developpement-regional.total.fr/financer-les-entreprises/loffre-financer-
votre-activite •

Total Développement Régional encourage et soutient en France, en parti-
culier sur les territoires et sur les bassins d’emplois dans lesquels le Groupe 
se réorganise, des projets de création, de reprise et de développement de 
PME, dans les secteurs de l’industrie et des services à l’industrie, à l’entre-
prise ou aux collectivités.

Objectif 

La création ou le maintien d’emplois pérennes en France dans des secteurs 
autres que pétroliers.

Entreprises éligibles

Les PME soutenues s’engagent à créer ou à maintenir au moins 5 emplois 
pérennes sur 3 ans. 
Les créateurs ou les repreneurs d’entreprises peuvent bénéficier du soutien 
de Total Développement Régional dans les 2 ans qui suivent l’année de la 
création ou de la reprise d’entreprise.
Un projet de développement d’une entreprise peut bénéficier du soutien 
de Total Développement Régional dans les 8  ans qui suivent l’année de 
création de l’entreprise.

Montants 

Un prêt sans intérêt d’un montant compris entre 20 000 et 100 000 euros, 
garantie ni frais de dossier, remboursable sur une durée de 3 ou 4 ans.
Total Développement Régional ne peut être premier financeur. Le prêt 
octroyé par Total Développement Régional vient en complément de prêts 
généralement bancaires.

Quelle utilisation ? 

Pour contribuer au financement :
• du besoin en fonds de roulement ;
• de la reprise d’une entreprise ou d’un fonds de commerce ;
• de l’outil de production.
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Profils spécifiques

FICHE 3 : Femmes (création et reprise)

Possibilités de financement supplémentaires à celles prévues pour 
l’ensemble des créateurs (cf. fiche 1) ou repreneurs (cf. fiche 2).

À titre indicatif

FINANCEMENTS SPÉCIFIQUES fourchette 
basse

fourchette  
haute

Dispositifs nationaux

➢ Garantie Égalité Femmes (ex-FGIF)
Garantie pouvant être sollicitée par les établissements de crédit qui 
prêtent à des femmes assurant la responsabilité de leur entreprise et 
cela, quels que soient le statut juridique choisi et le secteur d’activité de 
l’entreprise. • franceactive.org • Garantie pouvant couvrir jusqu’à 80 % 
du montant emprunté dans la limite de 50 000 €.

➢ Cercle Culture et entreprise de l’AFFDU « prix Michelle 
Maugain* »
Bourse destinée à favoriser l’initiative individuelle des femmes diplô-
mées des universités (titulaires d’un diplôme de fin de 2e  cycle) et 
grandes écoles. • associationdesfemmesdiplomees.fr 
* D’autres concours dédiés aux femmes existent : • bpifrance-creation.fr •

1 500 € 2 000 €

➢ Clefe – Clubs locaux d’épargne pour les femmes qui 
entreprennent
Prêts consentis aux femmes créatrices et gestionnaires de leur entre-
prise, accordés par des clubs d’épargnants mis en place par l’asso-
ciation Racines. Ces prêts sont assortis d’un intérêt que la créatrice 
rembourse selon une convention signée avec le club d’épargnants. 
• racines-clefe.com •

1 000 € 5 000 €

➢ MyAnnona – le premier site de crowdfunding pour les 
femmes qui entreprennent
Plate-forme s’adressant à toutes les femmes porteuses d’un projet de 
création d’entreprise, seules ou dans un groupe d’entrepreneurs.
• myannona.com •

1 000 € 5 000 €

➢ Femmes business angels (tour de table – entrée dans le 
capital)
Réseau de business angels exclusivement constitué de femmes qui 
investissent dans des entreprises innovantes et à fort potentiel de déve-
loppement (100 000 à 1 000 000 €). • femmesbusinessangels.org •

Voir tour 
de table 

Créateurs/
repreneurs 
p. 14 et 17

Voir tour 
de table 

Créateurs/
repreneurs 
p. 14 et 17

Dispositifs régionaux

➢ Le réseau Initiative France
Il organise des concours dédiés exclusivement aux femmes dans 
3 régions (plusieurs centaines de candidates chaque année) :
– en Île-de-France : « créatrices d’avenir »
– en Auvergne-Rhône-Alpes : « Initiative O féminin »
– en Bourgogne-Franche-Comté : « Initiative au féminin »

➢ Prêt d’honneur « entrepreneuriat féminin »
en Poitou-Charentes
Dispositif mis en place par la région Nouvelle-Aquitaine. 
Gestionnaire : Initiative Poitou-Charentes.
•  nouvelle-aquitaine.fr  •  initiative-vienne.fr/le-fonds-des-femmes.
html  Voir p. 16 les moteurs de recherche sur les aides.

➢ Aqui! en Nouvelle-Aquitaine
Les co-signataires de la convention s’engagent à mobiliser 855 000 € d’ici 
2020 pour financer 4 piliers d’action que sont l’accompagnement à l’accès 
aux financements, le développement d’actions dans les territoires fragiles, 
la sensibilisation à l’accompagnement post-création et la valorisation de 
l’entrepreneuriat féminin par la formation. • aqui.fr •

• bpifrance-creation.fr/elles-entreprennent • les-aides.fr (CCI) •  
• aides-entreprises.fr (ISM) • lesclesdelabanque.com •
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➢ Entrepreneuriat des femmes dans le Pays de la Loire
• prefectures-regions.gouv.fr/pays-de-la-loire 

➢ Entrepreneuriat des femmes en Bretagne
• bretagne.bzh 

TOTAL DES FINANCEMENTS SPÉCIFIQUES NATIONAUX  
(NON EXHAUSTIF) 3 500 € 12 000 €

FICHE 4 : Demandeurs d’emploi (création et reprise)

Possibilités de financement supplémentaires à celles prévues pour 
l’ensemble des créateurs (cf. fiche 1) ou repreneurs (cf. fiche 2).

À titre indicatif

FINANCEMENTS SPÉCIFIQUES fourchette 
basse

fourchette  
haute

➢ ARCE – Aide à la reprise ou à la création d’entreprise
Vous pouvez choisir un capital cash payé en 2 fois, soit 45 % 
de vos droits à l’ARE :
• au début : 50 % de 45 %
• après 6 mois : 50 % de 45 %

Versé sous conditions :
• justifier de l’obtention de l’Aide aux créateurs ou repreneurs d’en-
treprise – ACRE ;
• ne pas déjà bénéficier du cumul de l’ARE avec une rémunération. 
Depuis le 1er janvier 2019, les demandeurs d’emploi qui déposent  
une demande d’ARCE peuvent en bénéficier sans avoir à produire 
de justificatif d’attribution de l’exonération ACRE. Les créateurs ou 
repreneurs d’entreprise éligibles à l’ACRE bénéficient de ces exoné-
rations automatiquement et sans formalité préalable.
Détail disponible : • pole-emploi.fr/candidat/les-aides-financieres-
a-la-creation-d-entreprise-@/article.jspz?id=920019 • 

(A)
Capital versé égal à 45 % du mon-
tant du reliquat des droits à l’ARE 
restant à la date du début d’activi-
té (création d’entreprise ou reprise 
d’entreprise), ou, si cette date est 
postérieure, à la date d’obtention 
de l’ACRE (45 jours au maximum 
après déclaration au Centre de 
formalités des entreprises (CFE). 

(A) Il s’agit du montant net des 
allocations (après prélèvement des 

retenues sociales).

➢ Si vous ne choisissez pas l’ARCE, vous disposez de 
l’ARE*, qui vous permet de bénéficier d’un complément de 
revenu (maintien des droits).
Vous pouvez continuer à percevoir l’Allocation d’aide au retour à 
l’emploi (ARE) en même temps que la rémunération issue de votre 
activité créée ou reprise. Dans ce cas, le montant de l’ARE est réduit 
en fonction de votre rémunération que vous prendrez dans votre 
entreprise.
Cumul possible pendant toute la durée de votre indemnisation.

* ARE : Allocation d’aide au retour à l’emploi, souvent dénommée « indemnités 
chômage » (maximum 24 mois, 36 mois pour les plus de 50 ans).

Minimum : 
29,60 € brut

Maximum : 
70 % du salaire 
journalier de 
référence

➢ Pour les bénéficiaires de l’ASS*, du RSA*, maintien des 
droits sous conditions. 
– Bénéficiaires de l’ASS et de l’ACRE (aide aux créateurs et repre-
neurs d’entreprise) : conservation de leur allocation pendant les 
12 premiers mois de leur activité.
– Bénéficiaires de l’ASS qui n’ont pas l’Acre : cumul intégral de leur 
rémunération avec l’allocation ASS pendant une période maximale 
de 3 mois, consécutifs ou non ; au terme du 4e mois, le versement 
de l’ASS est interrompu dès lors que le demandeur d’emploi pour-
suit son activité.
– Bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA)  : maintien du 
montant forfaitaire du RSA garanti / RSA recalculé tous les 3 mois 
en fonction du montant des revenus d’activité perçus..

* ASS : Allocation solidarité spécifique (au terme des droits à l’ARE).
* RSA : Revenu de solidarité activité (personnes sans ressources…).

• pole-emploi.fr • bpifrance-creation.fr • les-aides.fr •
• aides-entreprises.fr • travail-emploi.gouv.fr/emploi • 
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FICHE 5 : Auto-entrepreneurs, micro-entrepreneurs 
(création et reprise)

Possibilités de financement supplémentaires à celles prévues pour 
l’ensemble des créateurs (cf. fiche 1) ou repreneurs (cf. fiche 2).

À titre indicatif

FINANCEMENTS SPÉCIFIQUES fourchette 
basse

fourchette  
haute

Toutes les solutions de financement sont ouvertes aux auto-entrepreneurs 
et micro-entrepreneurs. Cependant, un auto-entrepreneur qui souhaite 
emprunter au-delà de 10 000 € aura sans doute plus intérêt à créer une 
entreprise individuelle ou une société avec une comptabilité.

➢ Les aides
− L’ACRE : des taux réduits spécifiques de cotisations sociales  sont 
appliqués pendant les premières années.
− L’ARCE pour les demandeurs d’emploi indemnisés ou maintien partiel 
des allocations d’assurance chômage.
− Aides régionales : voir les moteurs de recherche p. 16
− Accompagnement : réseaux d’accompagnement (BGE, chambres 
consulaires…), les couveuses d’entreprises, les réseaux dédiés aux 
micro-entrepreneurs (Fédération des auto-entrepreneurs, Union des 
auto-entrepreneurs…), etc.
– Le Prix Audace : concours organisé par l’union des auto-entrepre-
neurs et dédié exclusivement aux auto-entrepreneurs avec une dotation 
de 4 000 €.

Montant 
variable

Montant 
variable

➢ Le microcrédit avec l’Adiev microcrédit avec l’Adie • adie.org •
L’Adie finance la création et le développement de votre entreprise 
jusqu’à 10 000 €. Quels que soient votre activité, votre statut ou votre 
capital, l’Adie peut financer votre entreprise à travers un microcrédit et 
vous faire bénéficier de financements complémentaires (prêts d’hon-
neur et/ou de primes selon votre région).
Montant maximum : 10 000 € ; durée maximum : 36 mois.

• Des microcrédits jusqu’à 10 000 € avec un taux d’intérêt de 7,5 % 
(taux fixe).
• Des prêts d’honneur jusqu’à 3 000 € à taux 0 % et des primes pour 
compléter le microcrédit (selon les régions).
• Un financement PTZ (Prêt à taux « zéro ») adapté à taux 0 %, au 
maximum égal au montant du microcrédit (dans la limite de 4 000 €), 
pour compléter le microcrédit (le montant final ne pourra pas dépasser 
10 000 €).
• Contribution de solidarité : 5 % du montant du microcrédit pour 
participer au fonctionnement de l’Adie et permettre à d’autres per-
sonnes d’être financées.
Des aides sont parfois également apportées aux bénéficiaires des 
minima sociaux pour les aider dans leur projet de création d’entreprise 
(contacter l’Adie).

100 €

500 €

10 000 €

3 000 €

➢ Parcours confiance
• parcoursconfiance.wordpress.com 

1 000 € 25 000 €

TOTAL DES FINANCEMENTS SPÉCIFIQUES ( NON EXHAUSTIF) 1 600 € 38 000 €

• bpifrance-creation.fr • les-aides.fr •  
• aides-entreprises.fr • union-auto-entrepreneurs.com •  

• federation-auto-entrepreneur.fr • adie.org •
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FICHE 6 : Étudiants-entrepreneurs (création et reprise)

Possibilités de financement supplémentaires à celles prévues pour l’ensemble 
des créateurs (cf. fiche 1) ou repreneurs (cf. fiche 2).

À titre indicatif

FINANCEMENTS SPÉCIFIQUES fourchette 
basse

fourchette  
haute

Candidater au statut national étudiant-entrepreneur : 
• snee.esr.gouv.fr/application •
Obtenir des informations sur le dispositif :
• pepite-france.fr •

➢ Le statut national étudiant-entrepreneur
2 catégories :
• L’étudiant-entrepreneur en cours d’études bénéficie d’un 
statut proche du sportif de haut niveau. L’objectif est de veiller à sa 
réussite dans les études alors qu’il développe un projet entrepre-
neurial (création et reprise d’entreprise, auto-entrepreneur, respon-
sabilité associative).
L’objectif est d’obtenir la reconnaissance de son projet entrepreneu-
rial comme une équivalence dans les crédits (ECTS) qu’il doit obtenir 
dans sa formation (substitution du projet entrepreneurial au stage ou 
autre unité d’enseignement).
Ce processus est facilité par l’inscription au Diplôme étudiant- 
entrepreneur (D2E).
• Le diplômé étudiant-entrepreneur qui développe un projet 
entrepreneurial peut conserver un statut social étudiant s’il a moins 
de 28 ans en demandant le statut national étudiant-entrepreneur et 
en s’inscrivant au Diplôme étudiant-entrepreneur (D2E).
Retrouver le statut social étudiant offre au diplômé une  
couverture sociale et l’accès aux différents avantages du  
statut étudiant (mutuelles, bourses, tarifs réduits…).
Toutefois, le statut national étudiant-entrepreneur peut être deman-
dé aussi par les personnes de plus de 28 ans, mais elles n’accèdent 
pas au statut social étudiant.
–> Dans les deux cas, avec le statut et l’inscription au di-
plôme D2E, les étudiants-entrepreneurs ont 2 tuteurs qui les 
suivent : un enseignant et un praticien (entrepreneur, chargé de mis-
sion structure d’accompagnement ou de financement).

➢ Prêt d’honneur spécifique de la plate-forme «  Initiative 
Grandes Écoles et Université »
À périmètre national, il ne concerne que des porteurs sortants de 
l’enseignement supérieur ou encore étudiants.

20 000 € 50 000 €

➢ Le préaccompagnement par les 31 pôles PÉPITE
• Le ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de 
l’innovation et BPI soutiennent 31 pôles étudiants pour l’innovation, 
le transfert et l’entrepreneuriat (PÉPITE) sur les sites d’enseignement 
supérieur.
• Ces pôles PÉPITE fédèrent les actions de sensibilisation à l’en-
trepreneuriat et à l’innovation. Ils préaccompagnent les étudiants-
entrepreneurs dans leur projet en les mettant en réseau dans 
le cadre d’espaces de coworking (lieux de rencontres). Ainsi se 
structurent des communautés d’étudiants-entrepreneurs sur les 
sites d’enseignement supérieur.
Les pôles PÉPITE rapprochent les étudiants-entrepreneurs 
de leurs partenaires de l’accompagnement (chambres consu-
laires, experts-comptables, avocats, BGE, couveuses…) et du 
financement (Adie, France Active, Initiative France, Réseau Entre-
prendre, Bpifrance, business angels, Afic…).

• enseignementsup-recherche.gouv.fr  
(rubriques « ENTREPRENEURIAT ÉTUDIANT » et « PEPITE ») • 

• bpifrance-creation.fr • les-aides.fr • aides-entreprises.fr •
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➢ Prix PÉPITE (MESRI)
Versé sous conditions :
Le prix PÉPITE est ouvert aux étudiant(e)s ou jeunes diplômé(e)s 
de l’enseignement supérieur depuis moins de 3 ans, bénéficiant ou 
ayant bénéficié du statut national d’étudiant-entrepreneur (SNEE).

Ce prix vise à encourager la création d’entreprise innovante par 
les jeunes de l’enseignement supérieur.  Il peut s’agir d’innovation 
non technologique (de service, sociale, d’organisation ou d’usage) 
ou d’innovation technologique (produit, procédé, matériaux). Les 
projets doivent prévoir la création d’une entreprise installée sur le 
territoire français.

BPI est partenaire du ministère de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche et de l’Innovation (MESRI). PÉPITE France fédère les 
bonnes pratiques et développe les actions de communication.

10 000 € 10 000 €

➢ Le statut de Jeune entreprise universitaire (JEU)
La jeune entreprise universitaire (JEU) vise un objectif : encourager la 
création d’entreprises par les étudiants et les personnes impliquées 
dans les travaux de recherche des établissements d’enseignement 
supérieur. Ce statut permet de bénéficier des exonérations fiscales 
et sociales prévues en faveur des jeunes entreprises innovantes.
En matière fiscale :
– exonération totale d’impôt sur les bénéfices pendant 1 an, suivie 
d’une exonération de 50 % pendant 1 an ;
– exonération de la contribution économique territoriale (CET) et de 
la taxe foncière sur les propriétés bâties, pendant 7 ans, sur délibé-
ration des collectivités territoriales.
En matière sociale : exonération sous certaines conditions de 
cotisations sociales patronales pour les personnes participant à titre 
principal à un projet R&D.

TOTAL DES FINANCEMENTS SPÉCIFIQUES (NON EXHAUS-
TIF) 30 000 € 60 000 €
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FICHE 7 : Seniors (création et reprise)

Possibilités de financement supplémentaires à celles prévues pour l’ensemble 
des créateurs (cf. fiche 1) ou repreneurs (cf. fiche 2).

À titre indicatif

FINANCEMENTS SPÉCIFIQUES fourchette 
basse

fourchette  
haute

➢ Cumul emploi retraite
Possibilité, après la liquidation de sa retraite, de reprendre une acti-
vité (création ou reprise d’entreprise) avec une rémunération (salarié 
ou non salarié).

3 points à connaître :
Les cotisations retraite que vous verserez sur vos nouvelles rémuné-
rations ne vous ouvriront pas de nouveaux droits à la retraite.
• Si votre retraite a été liquidée à taux plein, votre nouvelle ré-
munération ne sera pas plafonnée et vous conserverez vos retraites.
• Si votre retraite n’a pas été liquidée à taux plein, un plafond 
sera appliqué : le cumul de vos retraites et de vos nouvelles rémuné-
rations ne devra pas dépasser 160 % du smic ou le dernier salaire 
perçu avant la liquidation de la retraite. Si ce montant est dépassé, 
la pension de retraite est réduite en conséquence.
• Le cumul est plafonné  : si les conditions pour bénéficier du 
cumul ne sont pas réunies, il est toujours possible de cumuler dans 
la limite d’un plafond propre à chaque régime de retraite.

➢ Réseaux d’accompagnement soutenant les seniors :
• France Active 
• Initiative France (accompagnement spécifique dans le cadre du 
programme 45+ avec AG2R LA MONDIALE dans 30 plates-
formes)
• BGE
• CCI
• Chambre des métiers et de l’artisanat (CMA)
• Experts-comptables
• Réseau Entreprendre

• bpifrance-creation.fr • les-aides.fr • aides-entreprises.fr •  
• initiative-france.fr • franceactive.org • reseau-entreprendre.org •
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FICHE 8 : Quartiers prioritaires de la politique de la ville  
(création et reprise)

Possibilités de financement supplémentaires à celles prévues pour l’ensemble 
des créateurs (cf. fiche 1) ou repreneurs (cf. fiche 2).

À titre indicatif

FINANCEMENTS SPÉCIFIQUES fourchette 
basse

fourchette  
haute

➢ L’Association pour le droit à l’initiative économique 
(Adie)
Depuis 30 ans, l’Adie défend l’idée que chacun peut entreprendre. 
Son réseau de spécialistes finance et accompagne les créateurs 
d’entreprise pour une économie plus solidaire et responsable. 
• adie.org •

100 € 10 000 €

➢ Réseau Entreprendre
Réseau Entreprendre est implanté sur l’ensemble du territoire natio-
nal. Il sélectionne des créateurs ou repreneurs de futures PME à  
potentiel, avec un objectif de création significative d’emplois (au 
moins 5 emplois à 3 ans), un besoin de financement correspon-
dant à celui d’une future PME (70 000 € au moins) et une dimension  
stratégique de développement.
Chaque lauréat est accompagné par un entrepreneur chevronné 
pendant 3 ans et a accès à un prêt d’honneur, au club des lauréats 
et à un réseau national de chefs d’entreprise prêts à aider le nouvel 
entrepreneur. Programme Impact pour les entrepreneurs sociaux.
• reseau-entreprendre.org •

15 000 € 50 000 €

➢ FinanCités
Société de capital-développement qui a pour vocation de soutenir 
les très petites entreprises (TPE) des quartiers ayant au moins 1 an 
d’existence, en leur apportant un financement sous forme de prises 
de participations minoritaires.
• financites.fr •

10 000 € 100 000 €

➢ Réseau Initiative France
Il y a toujours une des 215 plates-formes Initiative France qui peut 
accueillir les porteurs de projets ou les entrepreneurs depuis moins 
de 5 ans, créateurs ou repreneurs, hommes et femmes, résidant ou 
implantés dans chaque quartier populaire urbain.
Le prêt d’honneur Initiative France compense le manque ou l’ab-
sence d’apport personnel et permet d’obtenir un prêt bancaire. 
L’accompagnement fait entrer le nouvel entrepreneur dans le réseau 
économique et entrepreneurial du territoire et au-delà. Un parrai-
nage individuel par un entrepreneur expérimenté est proposé. 
• initiative-france.fr •

2 000 € 50 000 €

➢ Impact Partenaires
Impact Partenaires est un fonds d’investissement à vocation sociale 
(de 100 000 € à 3 000 000 €).
Impact Partenaires recherche à la fois une performance financière et 
une performance sociale en investissant dans des entreprises déve-
loppant un impact remarquable en termes d’emplois dans les zones 
urbaines défavorisées, d’insertion, de handicap et d’apprentissage.
• impact-partenaires.fr •

➢ French Tech Tremplin
Programme visant à optimiser les chances de populations jusqu’ici 
sous-représentées dans le milieu de l’entrepreneuriat en mobilisant 
des financements, des formations et un système de mentorat. 
2 programmes : 
• La « classe prépa » : subvention de 17 000 € + parrain ou marraine 
+ espace d’eco-working ;
• L’ « incubation » : financement  30 000 € + hébergement dans un 
accélérateur ou incubateur.
• frenchtechtremplin.com •

17 000 € 30 000 €

• bpifrance-creation.fr • les-aides.fr • aides-entreprises.fr • 
• cohesion-territoires.gouv.fr • sig.ville.gouv.fr •
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➢ Garanties Quartiers de France Active
Facilite l’obtention d’un emprunt bancaire jusqu’à 60 000 € (créa-
tion) et 90 000  € (développement) et accompagnement par des 
experts. 
• bpifrance-creation.fr/fttremplin •

➢ CitésLab
Dispositif d’accompagnement conçu et déployé en partenariat avec 
l’Adie, BGE, France Active, Initiative France.
• citeslab.fr/grand_public •

➢ Microcrédit
En substitution du financement bancaire : Adie et Parcours 
confiance. 
• parcoursconfiance.wordpress.com/parcours-confiance/vous-
etes-un-professionel •

➢ Monte ta franchise (impact partenaire)
Investissement entre 50 et 500 K € + accompagnement 
• montetafranchise.com •

50 000 € 500 000 €

➢ Impact croissance
Financement du changement d’échelle d’entreprise développant 
un impact social remarquable : investissement entre 100 K € et 
4 M € + accompagnement. 
• impact.fr/fonds-croissance •

100 000 € 4 000 000 €

➢ Mesures fiscales et sociales
• Exonération de CFE pendant 8 ans et de taxe foncière pendant 
5 ans ; exonération d’impôt sur les bénéfices dans les ZFU – Terri-
toires entrepreneurs.
• Aide à l’embauche : Emplois francs – Aide financière de 5 000 € 
par an, dans la limite de 3 ans, pour un CDI et 2 500 € par an, dans 
la limite de 2 ans, pour un CDD de 6 mois minimum.

TOTAL DES FINANCEMENTS SPÉCIFIQUES  
(NON EXHAUSTIF) 194 100 € 4  740 000 €
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FICHE 9 : Franchisés (création et reprise)

Possibilités de financement supplémentaires à celles prévues pour l’ensemble 
des créateurs (cf. fiche 1) ou repreneurs (cf. fiche 2).

À titre indicatif

FINANCEMENTS SPÉCIFIQUES fourchette 
basse

fourchette  
haute

➢ Financement dettes entreprise en croissance

• Financement Fédération française de la franchise (FFF)
C’est la fédération représentative de la franchise qui, depuis sa 
création en 1971, met son expertise et son professionnalisme au 
service de cette stratégie de développement des entreprises. Elle 
informe et forme les futurs créateurs d’entreprise sur le modèle de 
la franchise et accompagne les réseaux (franchiseurs et franchisés) 
dans leur développement en franchise en France et à l’international. 
La FFF travaille depuis de nombreuses années avec les banques et 
organismes de garantie, des partenaires acteurs de premier plan du 
commerce et de la franchise en France. La FFF a tissé des relations 
avec leur pôle franchise, afin de les sensibiliser sur l’attractivité de 
ce modèle pour créer son entreprise, sur ses fondamentaux, ses 
avantages et ses évolutions ainsi que sur le Code de déontologie 
européen, guide des bons usages et des bonnes pratiques de la 
franchise.
• franchise-fff.com •

• Fédération du commerce coopératif et associé (FCA)
La Fédération du commerce coopératif et associé a pour mission : 
– de représenter les groupements de commerçants, notamment 
auprès des pouvoirs publics ; 
– de conseiller ses adhérents et de développer les échanges d’ex-
périences intergroupements ; 
– de promouvoir et de contribuer au développement du commerce 
coopératif et associé.
Le Commerce coopératif et associé est une organisation de réseaux 
de points de vente et de services constitués et contrôlés par des 
entrepreneurs indépendants, qui se sont associés, au sein d’un 
groupement, dans le but de mettre en place des actions et des 
outils communs résultant de la mutualisation de leurs moyens et  
de leurs savoir-faire. Propriétaires de leurs affaires et de leur réseau/
enseigne, ils en sont les acteurs et les décideurs. En grande majo-
rité, ces groupements sont organisés sous forme coopérative.
En 2014, le Commerce coopératif et associé a réalisé 143,5 mil-
liards d’euros de chiffre d’affaires, soit plus d’un tiers du commerce 
de détail.
La FCA regroupe 153 enseignes nationales pour 43 870 points de 
vente dirigés par 31 574 entrepreneurs qui emploient 534 308 per-
sonnes en France.
• commerce-associe.fr •

• Les réseaux bancaires répondent aux demandes des fran-
chisés. D’autres pôles de financement existent dont l’IREF (Fédé-
ration des réseaux européens de partenariat et de franchise) qui 
propose 3 services :
– le haut de bilan ou equity pour renforcer les fonds propres ;
– le financement bancaire pour mettre en œuvre les investisse-
ments ;
– le financement participatif pour contribuer à la croissance et au 
financement du besoin en fonds de roulement.
• franchise-iref.com •

Selon projet 

25 000 € 
25 000 € 

25 000 €

Selon projet 

500 000 € 
Pas de plafond 

300 000 €

TOTAL DES FINANCEMENTS SPÉCIFIQUES (NON EXHAUS-
TIF) 75 000 € 800 000 €

• bpifrance-creation.fr • les-aides.fr • aides-entreprises.fr • montetafranchise.com •
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FICHE 10 : Start-up et entreprises innovantes  
(création et reprise)

Possibilités de financement supplémentaires à celles prévues pour l’ensemble 
des créateurs (cf. fiche 1) ou repreneurs (cf. fiche 2).

À titre indicatif

FINANCEMENTS SPÉCIFIQUES fourchette 
basse

fourchette  
haute

➢ Financement public
• Bpifrance : ACREI, AIMA ou encore le PIA pour la région Île-de-
France.
Le concours national de l’aide à la création d’entreprises de tech-
nologies innovantes organisé par Bpifrance et le ministère de la 
Recherche : i-Lab (subvention pouvant aller jusqu’à 450 000 €), La 
Bourse French Tech (qui finance 70 % d’une assiette de dépenses 
dans la limite de 30 000 €. Ce montant peut être porté à 45 000 € 
pour des projets qualifiés de technologie de rupture).
• Prêt d’amorçage (Bpifrance).
• Régions ou CCI : programme PM’up en région Île-de-France.
• Le statut de Jeune entreprise innovante (JEI – entreprises 
créées depuis moins de 8 ans avant le 31 décembre 2019).
– Exonération totale d’impôt sur les bénéfices pendant 1 an, suivie 
d’une exonération de 50 % pendant 1 an.
– Exonération de la contribution économique territoriale (CET) et de 
la taxe foncière sur les propriétés bâties, pendant 7 ans, sur délibé-
ration des collectivités territoriales.
– Exonération de cotisations sociales patronales pour les personnes 
participant à titre principal à un projet R&D.

• Crédit impôt recherche (CIR) et crédit impôt innovation (CII)
Le crédit d’impôt recherche (CIR) est une mesure générique de sou-
tien aux activités de recherche et développement (R&D) des entre-
prises, sans restriction de secteur ou de taille. 

30 000 €

50 000 € 
100 000 € 

pm

600 000 €

300 000 € 
500 000 € 

pm

➢ Prêt d’honneur innovation par 6 plates-formes spécialisées 
en innovation dans le réseau Initiative France.

30 000 € 50 000 €

➢ Prêt innovation FEI 
Il a une durée de 7 ans avec un différé de 2 ans et bénéficie du 
soutien du FEI (fonds d’investissement européen).

Prêt d’innovation également proposé par la Caisse d’Épargne 
avec une garantie à hauteur de 50 % par le FEI avec des montants 
pouvant aller jusqu’à 7,5 M €.

50 000 € 5 000 000 €

➢ Prêt d’honneur Initiative Remarquable dédié spécifique-
ment aux projets porteurs de sens  qui participent à promouvoir une 
économie innovante, humaine et à fort impact positif sur l’environ-
nement et les territoires.
Complémentaire d’un autre  prêt d’honneur obtenu localement.

10 000 € 25 000 €

TOTAL DES FINANCEMENTS SPECIFIQUES (NON EXHAUS-
TIF) ET AVANT TOUR DE TABLE (ENTRÉE D’INVESTISSEURS 
DANS VOTRE CAPITAL)

270 000 € 1 475 000 €

CIR : au-dessus de 30 %  
des dépenses de recherche  

jusqu’à 100 000 000 €  
(50 % dans les DOM),  

5 % au-delà 
 

CII : au-dessus de 20 %  
des dépenses d’innovation  
jusqu’à 400 000 € par an  

(40 % dans les DOM).

• bpifrance-creation.fr • les-aides.fr • aides-entreprises.fr •  
• enseignementsup-recherche.gouv.fr/•
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➢ Financement privé : tour de table
– Plates-formes de crowdfunding (tour de table de personnes  
physiques)
– Holdings ou club d’investisseurs
• Business angels (individuels ou en réseau)
• Fonds d’amorçage

– Capital-investissement  : capital-innovation (création/post-
création)
Généralement, les investisseurs en capital-innovation injectent leurs 
fonds directement dans l’entreprise, qui en a besoin pour se déve-
lopper. Il est plus rare que cet investissement soit dédié au rachat 
des actionnaires existants.

– FCPI – Fonds communs de placement dans l’innovation
Organisme de placement collectif agréé par l’AMF permettant à des 
particuliers d’investir dans le capital-investissement : 70 % de l’actif 
collecté doit être investi dans des PME à caractère innovant et non 
cotées.
Le caractère innovant est automatique pour des PME consacrant 
une proportion significative de leurs ressources à des dépenses de 
R&D.

Certains succès de ces dernières années dans l’industrie d’Internet, 
par exemple (Dailymotion, Viadeo, Deezer, etc.), ont été financés par 
des personnes physiques dans le cadre d’un FCPI.

– Corporate Venture
Ce dispostif renforce le partenariat entre grandes entreprises, start-
up et capital-innovation.

➢ Financements complémentaires
Remboursement de la TVA sur investissements tels que tra-
vaux, agencements, matériels, informatique, etc., sous 30 à 60 jours 
en retournant au SIE 2  imprimés : imprimé 3310-CA3 et imprimé 
3519 (demande de remboursement de TVA).

Dispositif de suramortissement exceptionnel : les PME indus-
trielles peuvent bénéficier d’un dispositif de suramortissement fiscal 
leur permettant de déduire de leur résultat imposable jusqu’à 40 % 
du prix de revient des biens et logiciels contribuant à sa transfor-
mation vers l’industrie du futur, pour toute acquisition réalisée sur la 
période 2019-2020.

 
5 000 € 

100 000 €

1 000 000 €

 
100 000 € 

1 000 000 €

10 000 000 €

Les investisseurs vous demanderont de protéger votre projet, votre entreprise, vous-même 
dirigeant de société, grâce notamment aux assurances RC IARD, RC Professionnelle, RCMS 
intégrant l’assurance santé économique des entreprises.

{

pm
(variable selon les 

projets)

pm
(variable selon les 

projets)

Montants variables 
 selon les projets
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POINTS CLÉS

Lever des fonds grâce à la blockchain

Apparue en 2008, la blockchain est une technologie de stockage et de 
transmission d’informations, transparente, sécurisée et décentralisée. 
On peut la comparer à une immense base de données capable d’enre-
gistrer des transactions de manière vérifiable et permanente. L’objectif de 
ses concepteurs est de remplacer les tiers de confiance par des algo-
rithmes permettant à chaque membre du réseau de vérifier qu’aucune 
fraude n’a lieu. Tous les membres d’une blockchain disposent en effet 
d’une copie du registre et chaque transaction est visible par tous.

La technologie blockchain a permis le développement de monnaies entiè-
rement dématérialisées appelées cryptomonnaies. Contrairement aux 
monnaies nationales ou supranationales, les cryptomonnaies ne sont pas 
émises par une banque centrale ou une autorité publique, la blockchain 
permettant de valider et de mémoriser les transactions réalisées. La plus 
connue des cryptomonnaies est le Bitcoin, créé en 2008, mais il en existe 
de très nombreuses, comme Ethereum ou Litecoin. 

Le développement de la blockchain et des cryptomonnaies a par la suite 
permis l’apparition d’un nouveau mode de financement : les Initial coin 
offerings (ICO).

Les ICO, ou en français « offre au public de jetons », sont des opérations 
de levée de fonds via l’émission de jetons numériques (token) réalisées 
via une blockchain, et le plus souvent en contrepartie de cryptomonnaies. 
Ce mode de financement est essentiellement utilisé par des start-up aux 
projets très innovants, présentant un niveau de risque et/ou de complexité 
technique rendant l’accès aux modes de financement classiques plus diffi-
cile. En pratique, une ICO se déroule généralement en 3 étapes : annonce 
du projet, publication de l’offre et vente des jetons. 

Les 3 grandes étapes d’une ICO 

Annonce du projet
Les porteurs du projet publient un « executive summary » qui présente 
l’objectif de la levée de fonds et permet de recueillir des réactions.

Publication de l’offre
Cette publication prend généralement la forme d’un « white paper » qui pré-
cise :
− la nature du projet et les fonds nécessaires ;
− les membres de l’équipe porteuse du projet ;
− le type et la quantité de jetons qui seront conservés par les porteurs du 
projet ;
− les objectifs à atteindre et la feuille de route ;
− les types d’actifs de règlement acceptés (monnaies légales et/ou crypto-
monnaies) ;
− la durée de la campagne de levée de fonds.

Vente des jetons
Les jetons sont émis de manière automatisée en contrepartie d’un virement 
par l’investisseur dans la monnaie demandée. Ces jetons peuvent avoir dif-
férentes fonctions :
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− conférer l’usage du service projeté (utilty token) : il s’agit alors d’une pres-
tation de services ;
− conférer des droits dans la gouvernance ou des droits à participation 
dans les bénéfices (community token et equity token) ;
− conférer des droits sur des actifs sous-jacents (asset token).

Les jetons créés et émis dans le cadre d’une ICO peuvent ensuite faire 
l’objet d’échanges sur des marchés secondaires via des plates-formes 
d’échanges en ligne. L’intérêt des investisseurs est donc double. D’une 
part, ils peuvent avoir accès aux services offerts par l’entreprise qu’ils fi-
nancent. D’autre part, si le projet réussit, ils peuvent espérer revendre les 
tokens reçus à un prix plus important.

Le visa optionnel de l’AMF

Afin de favoriser le développement des ICO, l’Autorité des marchés finan-
ciers (AMF) a prévu un visa optionnel pour les opérations portant sur l’émis-
sion de jetons dits « de service » (utility token). Ce visa présente plusieurs 
avantages : 
− présence sur une liste blanche de l’AMF, gage de confiance auprès des 
tiers et souscripteurs éventuels ;
− accès facilité aux services bancaires, les établissement devant justifier 
auprès de l’APCR tout refus d’ouverture de compte ;
− possibilité de communiquer largement auprès du public : actes de démar-
chage, de quasi-démarchage, opérations de sponsoring ou de mécénat.

Pour obtenir le visa, l’offre d’émission de jetons doit respecter plusieurs 
conditions :
− l’émetteur doit être une personne morale établie ou immatriculée en 
France ;
− le white paper doit être conforme aux règles de l’AMF (article 712-2 du 
règlement général de l’AMF et instruction AMF DOC-2019-06) ;  
− un procédé permettant le suivi et la sauvegarde des actifs recueillis dans 
le cadre de l’offre doit être prévu ;
− un dispositif permettant de respecter les obligations en matière de lutte 
contre le blanchiment et le financement du terrorisme doit enfin avoir été 
mis en place par l’émetteur.

En pratique, les ICO sans visa de l’AMF restent légales, mais seules celles 
l’ayant obtenu peuvent bénéficier de ces avantages.

AVANTAGES INCONVÉNIENTS

• Pas de dilution du capital, la vente portant sur 
des jetons et non sur des parts sociales ;

• Mode de financement adapté aux projets très 
innovants, technologiques, ou reposant sur une 
communauté en ligne forte ;

• Faible niveau de contraintes en comparaison 
avec les levées de fonds traditionnelles ;

• Opération ouverte à un très large public, au 
niveau mondial ;

• Rapidité d’exécution et faible coût de finance-
ment ;

• Excellent moyen de promotion du projet et de 
création d’une communauté active.

• Forte volatilité de la valeur des jetons émis ;

• Aucune garantie des sommes investies en cas 
d’échec du projet ;

• Présence de projets peu fiables, trop fragiles, 
voire frauduleux. Comme toujours en matière 
d’investissement, l’analyse détaillée du projet, du 
white paper et de l’équipe, reste bien évidemment 
indispensable.
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FICHE 11 : Entreprises sociales et solidaires  
(création et reprise)

À titre indicatif

FINANCEMENTS SPÉCIFIQUES fourchette 
basse

fourchette  
haute

➢ Prêt participatif France Active
– Instruction de la demande par le réseau France Active   : 
• franceactive.org •
– Taux d’intérêt 2 %, différé possible.

5 000 € 1 500 000 €

➢ Prêt d’honneur Initiative Remarquable 5 000 € 25 000 €

➢ Garantie par France Active
De l’émergence au développement, France Active donne aux 
entrepreneurs engagés les moyens d’agir sur leur territoire. Elle les 
accompagne dans leurs problématiques financières, met à leur dis-
position les financements les plus adaptés à leurs besoins et leur 
permet d’accéder à un réseau d’acteurs économiques et sociaux.
Les garanties proposées par France Active permettent de faciliter le 
recours au crédit bancaire. Elles s’adressent aux :
– personnes sans emploi ou en situation de précarité économique ;
– entreprises de l’économie sociale et solidaire, en création ou en 
développement, créant ou consolidant des emplois.
En complément de la mobilisation d’une garantie, France Active 
conseille les entrepreneurs dans leur stratégie financière, les appuie 
dans leur relation avec la banque et les connecte aux partenaires 
locaux utiles pour leurs projets. 
• franceactive.org •

➢ Concours, prix et appels à projets « économie sociale 
et solidaire »
Voir moteurs de recherche p. 16

➢ Impact Partenaires
Impact Partenaires est un fonds d’investissement à vocation so-
ciale :
– pour l’accompagnement à la création dans les quartiers défavori-
sés : de 50 000 € à 500 000 €) ;
– pour financer le changement d’échelle d’entreprises développant 
un impact social remarquable de 100 000 € à 4 000 000 €.
Impact Partenaires recherche à la fois une performance financière et 
une performance sociale en investissant dans des entreprises déve-
loppant un impact remarquable en termes d’emplois dans les zones 
urbaines défavorisées, d’insertion, de handicap et d’apprentissage. 
• impact-partenaires.fr •

➢ Fonds NOVESS
Investissement en fonds propres • novess.fr •

➢ Investissements solidaires
Plusieurs organismes de la finance solidaire réalisent des apports en 
fonds propres (de 50 000 € à 1 000 000 €). 
Parmi les principaux :
– Société d’investissement France Active
– Phitrust
– Groupe SOS pulse
– Amundi
– Mirova
– Novess
– Finansol…

TOTAL DES FINANCEMENTS SPÉCIFIQUES (NON EXHAUS-
TIF) 10 000 € 1 525 000 €

• esspace.fr/financement-solidaire.html • franceactive.org • apce.fr •  
• guichet-entreprises.fr • les-aides.fr • aides-entreprises.fr • cncres.fr •

jusqu’à 200 000 €
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FICHE 12 : Entreprises en développement : croissance interne

À titre indicatif

LES SOLUTIONS DE FINANCEMENT EXISTANTES fourchette 
basse

fourchette  
haute

1. Financement du BFR (besoin en fonds de roulement) Prévisions d’exploitation  
et de trésorerie à établir

2. Prêt d’honneur de croissance
2 réseaux d’accompagnement et de financement : 
– Réseau Entreprendre  
• reseau-entreprendre.org •
– Initiative France (Programmes Booster et Ambition) 
• initiative-france.fr •

2bis. Crédits bancaires 
Les prêts d’honneur sont obligatoirement couplés avec un crédit 
bancaire au moins égal au prêt d’honneur et plus (effet de levier).

5 000 €

5 000 €

40 000 €

+

40 000 €

3. Financement du poste clients sous différentes formes :

Selon montant du poste 
clients à financer

Escompte de traites ;
Affacturage loi Dailly
(uniquement en B2B) 

Créances moins coûts 
financiers et retenue  
de garantie (8 à 15 %).

4. Nantissement de stocks : dans certains secteurs, il est possible 
de négocier un crédit contre nantissement des stocks. Valeur des 
stocks moins une décote.

5. Dispositif 50 K€ sous forme de crédit bancaire à moyen 
terme.
Avec le réseau Experts-comptables en partenariat avec les  
réseaux bancaires dont la Caisse d’Epargne.

20 000 € 50 000 €

6. Crédits de trésorerie à court terme
Ils peuvent prendre plusieurs formes comme :
– le crédit de campagne (si l’activité est saisonnière/cyclique) ;
– le découvert autorisé ;
– le crédit spot ;
– le crédit relais (si une somme importante est attendue).

Prévisions d’exploitation  
et de trésorerie à établir

}

 DÉVELOPPEMENT 
 D’ENTREPRISES

}

• croissanceplus.com • franceinvest.eu • croissanceplus.com • medef.com 
• modernisation.gouv.fr/le-sgmap • bpifrance.fr • guichet-entreprises.fr •
• les-aides.fr (CCI) • aides-entreprises.fr (ISM) • lesclesdelabanque.com •

GDR FE 034-054.indd   34 04/12/2019   15:21



DÉVELOPPEMENT D’ENTREPRISES
D

É
V

E
L
O

P
P

E
M

E
N

T
 D

’E
N

T
R

E
P

R
IS

E
S

35

7. Augmentation de capital 
– par les actionnaires historiques ou de nouveaux investisseurs ;
– par capital-développement (voir fonds de capital-développement 
sur  franceinvest.eu ).

8. Prêts participatifs de Bpifrance (traités en quasi-fonds 
propres)
Le prêt participatif accompagne un prêt bancaire et/ou un apport en 
fonds propres d’égal montant. 
Financent les dépenses immatérielles et le fonds de roulement des 
TPE/PME de plus de 3 ans.
Mini : 40 000 €, maxi : 300  000 €, dans la limite des fonds propres de l’entre-
prise.
Durée 7 ans (dont 2 ans différés en capital) – sans garantie ni caution 
personnelle.

9. Emprunts à moyen terme : garantis par la capacité de l’entreprise 
à rembourser dans le futur. Il prend en compte le business plan de la 
société, sa solidité financière et sa capacité d’autofinancement (CAF). 

10. Garanties d’emprunts (en lieu et place des cautions 
personnelles du dirigeant ou en complément)
	 – Bpifrance
	 – SIAGI
	 – CEGC (caution des particuliers,  
	 des entreprises, des professionnels 
	 de l’immobilier et des acteurs  
	 de l’économie sociale, ex SACCEF)
	 – INTERFIMO
	 – France Active – garantie 5 000 € à 20 000 € 

	
	 – �Garanties des collectivités territoriales (État, régions…)

11. Aides publiques financières territoriales, nationales et 
européennes (voir fiche 1, n° 10)
 les-aides.fr •
• aides-entreprises.fr •

40 000 € 300 000 €

Ne pas oublier que vous pouvez faire un tour de table avec des investisseurs qui entreront 
dans votre capital (voir fiche 19).

TOTAL DES SOLUTIONS FINANCIERES (NON EXHAUSTIF) 75 000 € 450 000 €

300 000 €40 000 €

30 %

5 000 €

70 %
et plus 

+ 10 %
80 %

20 000 €

}

+ +

Variable selon projet
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FICHE 13 : Entreprises en développement : croissance interne
– Financement d’un projet spécifique

À titre indicatif

LES SOLUTIONS DE FINANCEMENT EXISTANTES fourchette 
basse

fourchette  
haute

1. Prêt sans garantie Bpifrance
Programme d’investissement immobilier, matériel, comportant des 
dépenses immatérielles et des besoins en fonds de roulement. Le 
prêt est obligatoirement associé à un concours bancaire ou à des 
apports en fonds propre à raison de un pour un, limité aux fonds 
propres et quasi fonds propre de l’emprunteur.
2. Garanties d’emprunts (en lieu et place des cautions 
personnelles du dirigeant ou en complément)
	 – Bpifrance
	 – SIAGI
	 – CEGC (caution des particuliers,  
	 des entreprises, des professionnels 
	 de l’immobilier et des acteurs  
	 de l’économie sociale, ex SACCEF)
	 – INTERFIMO
	 – France Active – garantie 5 000 € à 45 000 € 	

– �Garanties des collectivités territoriales  
(État, régions…)

Si vous ne répondez pas aux critères des prêts de croissance BPI, 
les réseaux bancaires, dont la Caisse d’Epargne et les investisseurs, 
sont à votre disposition pour prendre en compte la spécificité de 
votre projet (financement par crédits bancaires à moyen terme,  
crédits-baux ou tour de table investisseur).

3. Garanties d’emprunts (en lieu et place des cautions 
personnelles du dirigeant ou en complément)
	 – Bpifrance
	 – SIAGI
	 – CEGC (caution des particuliers,  
	 des entreprises, des professionnels 
	 de l’immobilier et des acteurs  
	 de l’économie sociale, ex SACCEF)
	 – INTERFIMO
	 – France Active – garantie 5 000 € à 20 000 €	

– �Garanties des collectivités territoriales  
(État, régions…)

4. Aides publiques financières territoriales, nationales et 
européennes (voir fiche 1, n° 10)

50 000 €

30 %

5 000 000 €

70 %
et plus 

+ 10 %

Ne pas oublier que vous pouvez faire un tour de table avec des investisseurs qui entreront dans 
votre capital (voir p. 17).

TOTAL DES SOLUTIONS FINANCIERES (NON EXHAUSTIF)  55 000 € 5 020 000 €

30 % 70 %
et plus 

+ 10 %

20 000 €5 000 €

}

• croissanceplus.com • franceinvest.eu • croissanceplus.com • medef.com •  
• modernisation.gouv.fr • bpifrance.fr • guichet-entreprises.fr •  

• les-aides.fr (CCI) • aides-entreprises.fr (ISM) •

}
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FICHE 14 : Entreprises en développement : croissance externe 
– Rachat d’entreprise

À titre indicatif

LES SOLUTIONS DE FINANCEMENT EXISTANTES fourchette 
basse

fourchette  
haute

1. Financement « dette Mezzanine » (rachat de titres LBO) 
Financement intermédiaire entre la dette senior fournie par les ban-
quiers et le financement en fonds propres accordé par l’investisseur. 
La dette mezzanine est subordonnée au remboursement préalable 
de la dette senior et privilégiée par rapport au remboursement des 
capitaux propres, d’où une rémunération de la mezzanine moindre 
que celle des fonds propres et supérieure à celle de la dette senior. 
Elle est généralement assortie d’un dispositif de conversion en ac-
tions à la main de l’investisseur. 

2. Prêt Croissance Bpifrance
Pour financer :
– les coûts de mise aux normes, dépenses liées au respect de l’envi-
ronnement ;
– la croissance externe ;
– les coûts de constitution ou de rénovation d’un parc de magasins ;
– l’acquisition de droit au bail, recrutement et formation de l’équipe 
commerciale ;
– les travaux d’aménagement :
– les frais de recrutement et de formation ;
– les frais de prospection, dépenses de publicité, matériels, progi-
ciels, équipements à faible valeur de revente ;
– les besoins en fonds de roulement…
Le prêt est obligatoirement associé à un concours bancaire ou à des 
apports en fonds propre à raison de un pour un, prêt sans garantie.

Remarque : dans tous les cas, prévoir de se faire accompagner 
par un conseil (avocat, expert-comptable…) pour optimiser votre 
opération de rachat, qui peut être réalisée soit : 

➢ Par voie d’acquisition
• D’un fonds de commerce (reprise des contrats de travail obliga-
toire – reprise des stocks).
Attention aux conditions du bail commercial.
Vérifier la consistance du CA pour s’assurer de sa pérennité après 
l’acquisition.
Le financement crédit-vendeur est également possible avec garantie 
à première demande.
• De titres de sociétés (parts ou actions composant le capital 
social).
Plus attractif au niveau du prix donc plus facile à financer. Attention 
aux clauses de garanties d’actif et de passif et à tous les contrats qui 
engagent l’entreprise à long terme.

N.B. : vérifier la cotation et la notation de l’entreprise.

➢ Par voie de fusion-absorption
• Rédaction d’un traité de fusion.
Penser également au pacte d’actionnaires pour prévoir la gouver-
nance en commun.
• Rapport d’un commissaire aux apports et éventuellement d’un 
commissaire à la fusion sauf accord unanime sur la rémunération 
(échange de titres).

50 000 € 5 000 0000 €

Avantage : pas d’endettement  
nouveau par émission de titres 
(augmentation de capital).

Inconvénient : dilution et risque 
de « fusion échec » du fait de 
la non-intégration de la société 
absorbée.

Variable selon le montant de 
l’investissement lié au projet

• reprise-entreprise.bpifrance.fr • fusacq.com • bpifrance.fr • guichet-entreprises.fr •  
• les-aides.fr • (CCI) • aides-entreprises.fr (ISM) •
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• Financements bancaires
Les réseaux bancaires, dont la Caisse d’Epargne, proposent éga-
lement des prêts à long et moyen termes, pour les rachats d’entre-
prise.

• Garanties d’emprunts (en substitution des cautions per-
sonnelles du dirigeant et/ou en complément)
	 – Bpifrance
	 – SIAGI
	 – CEGC (caution des particuliers,  
	 des entreprises, des professionnels 
	 de l’immobilier et des acteurs  
	 de l’économie sociale, ex SACCEF)
	 – INTERFIMO
	 – France Active – garantie 5 000 € à 45 000 € 	

– �Garanties des collectivités territoriales 
	 (État, régions…)

• Aides publiques financières territoriales, nationales et 
européennes (voir fiche 1, n° 10)

30 % 70 %
et plus 

+ 10 %

5 000 € 20 000 €

Ne pas oublier que vous pouvez faire un tour de table avec des investisseurs qui entreront dans 
votre capital (voir p. 17).

TOTAL DES SOLUTIONS FINANCIERES (NON EXHAUSTIF) 55 000 € 5 020 000 €

}
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FICHE 15 : Entreprises exportatrices

À titre indicatif

LES SOLUTIONS DE FINANCEMENT À L’INTERNATIONAL 
DE BPIFRANCE

fourchette 
basse

fourchette  
haute

➢ Financements à l’international

1. Se développer à l’international

• Assurance prospection
➢ Bénéficiaires : entreprise française de tout secteur (hors négoce 
international) avec un chiffre d’affaires < à 500 M€ avec au minimum 
un bilan de 12 mois. L’entreprise doit respecter le seuil d’éligibilité de 
part française : minimum de 20 %.
– Objet  : apporter un soutien en trésorerie aux entreprises pour 
leurs démarches de prospection des marchés étrangers, en prenant 
en charge jusqu’à 65 % des frais générés par leur développement 
export (budget garanti).
– Dépenses prises en compte (liste non exhaustive) : foires, 
salons, missions collectives, déplacements et séjours à  
l’étranger, rémunération lors des déplacements, dépenses mar-
keting, études de marché, conseils juridiques, documentation, 
publicité, site internet, création d’un service export avec salaires 
et formation, frais de fonctionnement d’une implantation à 
l’étranger...
– Durée de prospection :

– Durée de franchise :

– Montant du budget garanti :

– Conditions financières : à l’issue de la période de prospection 
en fonction du chiffre d’affaires export réalisé sur les pays garantis 
pendant les périodes de prospection et de franchise.

– Remboursement : prime unique de 3 % appliquée au montant 
du budget garanti et prélevée sur le montant du 1er versement.

• Assurance Caution Export (ACE) et Garantie des préfinan-
cements export
➢ Bénéficiaires : entreprise française de tous secteurs (hors né-
goce international) et sous traitants français (sous conditions pour 
les préfinancements).
– Objet  : l’ACE couvre les émetteurs de cautions (banques fran-
çaises ou européennes et compagnies d’assurance), en cas d’appel 
des cautions par l’acheteur étranger, contre le risque de non-rem-
boursement des sommes dues par l’entreprise française. La garan-
tie des préfinancements couvre la banque prêteuse contre le risque 
de non-remboursement du crédit de préfinancement par l’entreprise 
française.
– Modalités : indemnisation en cas de carence ou procédures col-
lectives et de sauvegarde. En cas de carence, le délai constitutif du 
sinistre est de 3 mois. En cas d’insolvabilité le sinistre sera constitué 
à la date d’ouverture de la procédure.
– Les cautions éligibles  : tous types de cautions de marché 
(restitution d’accompte, soumission, bonne fin... sauf offset) liées à 
un contrat d’exportation libellé en toutes devises, sur tous pays à 
l’exception des pays interdits (politique assurance crédit). Demande 
à déposer dans les 4 mois de l’émission de la caution.
– Les crédits de préfinancement éligibles : crédits en euros 
liés à des contrats export sur tous pays sauf ceux interdits par la 
politique d’assurance crédit étant précisé que la demande doit être 
déposée au plus tard dans les 4 mois de la mise en place du crédit.
– Conditions financières : voir votre banque.

2. Sécuriser son développement à l’international
• Assurance Change Négociation

• diplomatie.gouv.fr/fr/politique-etrangere-de-la-france/diplomatie-economique-et-
commerce-exterieur • cnccef.org • businessfrance.fr • bpifrance.fr • 

• aveclespme.fr • guichet-entreprises.fr • les-aides.fr (CCI) •  
• aides-entreprises.fr (ISM) •

Quotité grantie : 65 % du budget 
garanti

1er versement d’une avance de 
50 % à la signature du contrat. Le 
solde versé au plus tard à la fin de 
la période de prospection sur justi-

ficatifs des dépenses engagées

2 ans 3 ans

2 ans

Remboursement 
forfaitaire mini-
mum de 30 % 
des indemnités 

versées 

Remboursement 
plafonné aux 
indemnités 

versées

Quotité garantie de 80 % pour 
les entreprises de <= de 150 M€ 

de CA. 50 % pour les autres 
entreprises

Minimum 30 000 €
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➢ Bénéficiaires  : entreprise française exportatrice face à une 
concurrence avérée (projets d’exportation ponctuels). L’entreprise 
doit respecter le seuil d’élégibilité de part française : minimum 
de 20 %. 
– Objet : se protéger contre la baisse de la devise, dès la remise de 
l’offre commerciale, et permettre de profiter également de la hausse 
de la devise pendant la période de négociation grâce à l’option 
« intéressement ».
– Modalités : garantie irrévocable dès la fixation du cours garanti. 
Montant garanti par transaction en fonction des devises et cours à 
terme garanti déterminé à partir du cours du jour au comptant et de 
la durée de négociation nécessaire. L’opération peut se situer dans 
tous pays sauf ceux interdits et sous conditions telles que définies 
par la politique d’assurance crédit. 
– Option possible avec intéressement : intégration de 50 % ou 
70 % de la plus-value de change entre le cours au comptant initial 
et le cours au comptant le jour de la révision, jusqu’à la conclusion 
du contrat.
– Devises garanties : dollar US, dollar canadien, yen, livre sterling, 
franc suisse, couronne danoise, dollar de Singapour, dollar de Hong 
Kong, couronne suédoise et couronne norvégienne. 
– Devises sous conditions : couronne tchèque, couronne islan-
daise, dinar serbe, kuna croate, forint hongrois, leu roumain, tenge 
kazakh, livres turque et égyptienne, dollar taïwanais, dollar australien, 
dollar néo-zélandais, peso chilien, peso colombien, peso mexicain, 
dirham des émirats et marocain, rand sud-africain, cédi ghanéen, 
naira nigérian, réal brésilien, shekel israélien, sol péruvien, renminbi 
chinois, ringgit malais, rouble russe, roupie indienne, peso philippien, 
baht thaïlandais, roupie indonésienne, won coréen et zloty polonais. 
– Conditions financières : faible coût à partir de 0,03 % avec un 
taux de prime en fonction de la devise garantie, de la durée de validi-
té et des conditions d’intéressement choisies. Prime remboursable 
partiellement en cas d’échec des négociations. 

• Les solutions d’Assurance crédit
Dans le cadre de marchés à l’export, les solutions d’assurance-
crédit proposées par Bpifrance Assurance Export au nom, pour 
le compte et sous le contrôle de l’État sécurisent les entreprises 
françaises et les établissements financiers (français ou étrangers) qui 
les accompagnent, des risques encourus au titre de l’exécution des 
contrats commerciaux ou de leur paiement.
➢ Bénéficiaires  : toutes les entreprises françaises de tout sec-
teur d’activité (hors négoce international) couvrent uniquement des 
contrats d’exportation (les marchandises, les biens d’équipements 
doivent sortir du territoire national et le contrat doit faire l’objet d’une 
exonération de TVA), peuvent viser tous les pays à l’exception 
de ceux exclus par la Politique d’Assurance-Crédit, peuvent être 
conclus avec des acheteurs privés, publics ou souverains, doivent 
avoir une durée d’exécution ou de financement supérieure ou égale 
à 2 ans pour les pays de l’UE et pour les anciens pays OCDE (Aus-
tralie, Canada, Islande, États-Unis, Japon, Norvège, Nouvelle-Zé-
lande, Suisse). Pour les autres pays, aucune contrainte de durée, 
les contrats doivent intégrer au moins 20 % de part française ou 
entrer dans le cadre d’un Pass Export, s’ils sont financés à crédit, ils 
doivent inclure un acompte minimum de 15 %.
– Objet : ces offres s’adressent directement aux entreprises expor-
tatrices : garantie des contrats commerciaux (interruption du contrat 
et/ou non paiement), garantie des prestations de service et des 
biens immatériels ou bien encore garantie des crédits fournisseurs. 
Elles sont aussi destinées à protéger les établissements financiers : 
garantie de la confirmation des crédits documentaires, garantie 
des escomptes et des cessions bancaires de crédits fournisseurs, 
garantie des crédits acheteurs.
–  Risques couverts :
• Le risque de non-paiement  : indemnisation des échéances non 
payées par le débiteur pendant ou à l’issue de l’exécution du contrat 
commercial. 
• Le risque d’interruption de contrat : indemnisation des dépenses 
engagées par l’exportateur pour l’exécution de ses obligations 
contractuelles au titre du contrat commercial (dans la limite des 
pertes subies).
–  Faits générateurs de sinistre : 
• D’origine commerciale telle que la carence pure et simple du 
débiteur (défaut de paiement) ou insolvabilité du débiteur, résiliation 
arbitraire du contrat garanti ou refus de prendre livraison des biens 
et services. 

Quotité garantie de 95 % et peut 
être portée à 100 % pour les 

PME et les ETI (pour les crédits 
fournisseurs)

Minimum : 150 €

Couverture à 100 % de la 
perte de change constatée aux 

échéances de paiement par rap-
port au cours à terme garanti
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• D’origine politique telles que des actes ou décisions du gouver-
nement français ou de l’union européenne d’interdiction d’exporter 
ou réquisition des biens en cours de fabrication... Le risque de non-
transfert, risque catastrophique (moratoire général, guerre, émeute, 
révolution, catastrophes naturelles...).
– Conditions financières : aucun frais de dossier. Le taux de prime 
est calculé en fonction de la garantie sollicitée, du statut et de la 
qualité du débiteur, des faits générateurs de sinistre, de la durée du 
risque et de la notation du pays. Le taux est appliqué sur le montant 
garanti. Accès en ligne à un simulateur de prime.

3. Avance + export
– Objet : favoriser le développement des échanges commerciaux 
entre les exportateurs et leurs clients étrangers.
– Financement : avances de trésorerie aux PME et ETI exporta-
trices dans l’attente du règlement des factures export libellées et 
payées en euros.
– Quotité financée : jusqu’à 100 % du portefeuille des créances 
cédées et non encore réglées.

4. Prêt Croissance International
– Objet : financement d’investissements devant concourir au déve-
loppement des entreprises à l’international.
– Bénéficiaires : PME et ETI indépendantes créées depuis plus de 
3 ans (à l’exception de celles constituées dans le but de réaliser une 
opération de croissance externe).
– Assiette du prêt : investissements immatériels, investissements 
corporels à faible valeur de gage, croissance externe, augmentation 
du besoin en fonds de roulement généré par le projet de dévelop-
pement à l’international.
– Partenariats avec les banques :
• montant inférieur ou égal à 150 000 € : pas de partenariat ban-
caire ;
• montant supérieur à 150 000 € : le prêt export est obligatoirement 
associé à un concours bancaire ou à des apports en fonds propres, 
à raison de un pour un ;
• prêt sans garanties.

5. Crédit export
– Objet : financement de biens et services exportés par une entre-
prise implantée en France dans le cadre d’un contrat commercial 
conclu avec un acheteur étranger.
– Assiette : biens et services objets du contrat commercial.
Définie conformément à l’arrangement OCDE et dans le respect des 
règles définies par Bpifrance Assurance Export pour l’obtention de 
sa couverture.
– Quotité financée : 85 % maximum de la part non réalisée loca-
lement (ou part rapatriable ou part exportée) du contrat commercial, 
auxquels peut s’ajouter la part du contrat sous-traitée localement (à 
hauteur de 30 % maximum de la part rapatriable).
Le contrat commercial doit prévoir le paiement au comptant d’un 
acompte à la commande d’au moins 15 %.
Devise : euro uniquement.

6. Crédit acheteur
Prêt octroyé à un acheteur étranger et destiné à financer à moyen ou 
long terme les paiements dus au titre d’un contrat commercial dont 
le fournisseur PME ou ETI est situé en France.
Intervention en pool ou en prêteur unique.
Durée : 3 à 12 ans.
75 millions d’euros part Bpifrance en cofinancement.

5 000 000 € 25 000 000 € 
en prêteur seul, 
75 000 000 € 
part Bpifrance 

en co- 
financement

7. Rachat de crédit fournisseur
Rachat du crédit accordé par l’exportateur PME ou ETI à son client 
étranger, qu’il soit un État, un organisme public ou parapublic, une 
collectivité locale, une banque ou une entreprise étrangère.
Durée : de 3 à 7 ans.
Cofinancement privilégié pour les opérations de montant supérieur 
à 10 millions d’euros.

1 000 000 € 25 000 000 €

30 000 € 5 000 000 €

5 000 000 €

+

Jusqu’à 100 %  
des créances cédées

85 % du crédit commercial
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8.  Garanties à l’international

• Garantie des Concours bancaires
– Crédits documentaires import ou lettres de crédit stand-by (réser-
vés aux entreprises dont le ratio valeur ajoutée/chiffre d’affaires est 
supérieur à 20 %.
– Engagements par signature : cautions ou garanties à première 
demande (GAPD) délivrées par une banque française au profit d’une 
banque étrangère octroyant des concours à court, moyen ou long 
terme à la filiale d’une entreprise française.
– Financements moyen et long termes (prêt, crédit-bail, location 
financière) octroyés en France par les établissements de crédit.
N.B. : pour bénéficier de la garantie Bpifrance, les entreprises em-
prunteuses doivent respecter la définition européenne de la PME.
Plafond de risque maximum sur une même entreprise ou groupe 
d’entreprises au titre des interventions en garantie ci-dessus : 
1,5 million d’euros.

• Garantie de projets à l’international (GPI)
– Objet : garantir les apports en fonds propres permettant l’implan-
tation par création, rachat ou développement d’une filiale hors 
espace économique européen.
La garantie couvre le risque économique de la filiale, à l’exclusion 
du risque politique.
La garantie est donnée au bénéfice de la maison mère française.
Plafond de risque maximum sur une même entreprise ou groupe 
d’entreprises au titre de la GPI : 1,5 million d’euros.

Ne pas oublier que vous pouvez faire un tour de table avec 
des investisseurs qui entreront dans votre capital (voir fiche 19).

Quotité garantie jusqu’à 60 %,  
avec plafond de risque  

Bpifrance limité à 1 500 000 €

TOTAL DES SOLUTIONS FINANCIÈRES (NON EXHAUSTIF) 6 030 000 € 60 000 000 €

Quotité maximum de garantie : 
50 %, avec plafond de risque  
Bpifrance limité à 1 500 000 €
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FICHE 16 : Entreprises bénéficiaires de marchés publics

À titre indicatif

LES SOLUTIONS DE BPIFRANCE ET DES BANQUES POUR 
LE FINANCEMENT DES COMMANDES PUBLIQUES

fourchette 
basse

fourchette  
haute

1. La mobilisation des commandes publiques – Avance plus
 bpifrance.fr/Toutes-nos-solutions/Prets/Credits-de-tresorerie/
Mobilisation-de-créances-commerciales-Avance •
• Avances de trésorerie par la mobilisation des créances liées aux 
commandes et marchés publics.
• Jusqu’à 100 % du total des créances cédées et non encore 
réglées (factures ou situations de travaux).
• Remboursement des avances dès réception des paiements.
• Montant de l’autorisation de crédit calculé en fonction du volume 
prévisionnel des créances à financer et du délai moyen de règle-
ment.
• Crédit confirmé généralement pour une durée d’un an, renouve-
lable.

30 000 € 1 000 000 €
et plus

2. Les engagements par signature
Cautions ou garanties à première demande exigées pour l’exécution 
des marchés ou commandes passées par les donneurs d’ordres :
– en remplacement de la retenue de garantie ;
– en garantie de remboursement d’une avance de démarrage oc-
troyée par le donneur d’ordre.

N.B. : ne pas oublier le service Marché public simplifié (MPS, • mps.
apientreprise.fr •), qui permet à une entreprise de répondre à un 
marché public avec son seul numéro SIRET.

30 000 € 1 000 000 €
et plus

TOTAL DES SOLUTIONS FINANCIÈRES (NON EXHAUSTIF) 60 000 € 2 000 000 €

• marches-publics.gouv.fr • modernisation.gouv.fr/le-sgmap • bpifrance.fr • 
• les-aides.fr (CCI) • aides-entreprises.fr (ISM) • 

• economie.gouv.fr/daj/observatoire-economique-commande-publique • 
• economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/oeap/

publications/documents_ateliers/pme_commande_publique/guide_de_bonnes_
pratiques.pdf •
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FICHE 17 : Entreprises en retournement – rebond

À titre indicatif

DISPOSITIFS PROPOSÉS PAR LE CONSEIL RÉGIONAL
D’ÎLE-DE-FRANCE • CREERSABOITE.FR •

fourchette 
basse

fourchette  
haute

1.  Le prêt back-up prévention (copartenariat avec Bpi-
france)
• bpifrance.fr •
Prêt qui permet de renforcer la structure financière en anticipation 
de difficultés de trésorerie pouvant remettre en cause la pérennité 
des entreprises.
• Cible : PME/PMI :
– implantées en Île-de-France ;
– performantes et bien gérées ;
– disposant de « compétences métiers » fortes, pouvant présenter 
un caractère stratégique ;
– en capacité de s’engager sur un projet de développement à 
moyen terme.
• Modalités :
L’aide est limitée à 50 % du besoin de financement total, avec un 
plafond d’intervention de 500 000 € par dossier.
Aucune garantie personnelle n’est demandée au dirigeant.
Back’up Prévention accompagne systématiquement un prêt ban-
caire ou un apport en capital ou en quasi-fonds propres (prêts parti-
cipatifs, obligations convertibles en action) du même montant.

40 000 €

+
40 000 €

500 000 €

+
500 000 €

2.  Rebond accompagnement (remboursement honoraires, 
mandat ad hoc ou conciliateur) • iledefrance.fr •
Aide ponctuelle intervenant en amont du dépôt de bilan. Elle a pour 
objectif d’inciter le dirigeant à se faire accompagner pour négocier 
l’allégement de ses dettes dans le cadre d’une procédure amiable 
(mandat ad hoc et conciliation).
• Cible : entreprises de plus de 10 salariés.
• Modalités :
– l’aide peut atteindre 50 % des émoluments versés au mandataire 
ad hoc ou au conciliateur nommé par le tribunal de commerce ;
– le montant maximum de l’aide est de 15 000 € par entreprise ;
– la demande d’aide doit impérativement être déposée à la région 
avant l’envoi de la requête au tribunal de commerce.

50 % 15 000 €

3.  Rebond sauvegarde • iledefrance.fr •
Aide pour les entreprises confrontées à des difficultés économiques 
qui mettent en jeu leur survie.
• Cible : entreprises issues du secteur de l’industrie ou du service 
à l’industrie ayant un impact structurant sur son territoire en termes 
d’emplois.
• Modalités :
– versement de l’aide après validation du plan de redressement par 
un consultant nommé par la Région et le vote des élus du conseil 
régional ;
– l’aide ne peut excéder 50 % des dépenses HT du plan de redres-
sement ;
– le montant maximum de l’aide est de 300 000 € par entreprise.

50 000 € 300 000 €

50 % des dépenses
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S • regions-france.org (Association des régions de France) • portaildurebond.eu •

• 60000rebonds.com • tribunauxdecommerce.fr • infogreffe.fr • cnajmj.fr • 
• are.fr (Association pour le retournement des entreprises) •  

• les-aides.fr (CCI) • aides-entreprises.fr (ISM) •
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4. Rebond reprise d’entreprise en difficulté • iledefrance.fr •
Aide qui facilite la reprise des entreprises en difficulté en vue de pré-
server l’emploi.
• Cible : entreprises saines reprenant tout ou partie des actifs d’une 
entreprise en liquidation ou redressement judiciaire et ayant un im-
pact structurant sur son territoire en termes d’emplois.
• Modalités :
– l’aide régionale est comprise entre 5 000 et 10 000 € par emploi 
repris dans la limite de 200 000 € par entreprise ;
– l’intensité de l’aide peut être modulée pour les coopératives et/ou 
les entreprises engagées dans une démarche RSE ;
– la demande d’aide doit impérativement être déposée à la Région 
avant le dépôt de l’offre de reprise au tribunal.

N.B. : ne pas oublier l’accompagnement par des conseils (avocats, 
experts-comptables…) et des structures dédiées telles que l’ARE, le 
portail du rebond • portaildurebond.com • (60 000 Rebonds, SOS 
Entrepreneurs, Second Souffle, Recréer) et les appuis territoriaux.

5. Capital retournement : financement en fonds propres d’entre-
prises ayant connu des difficultés et pour lesquelles des mesures 
permettant le retour aux bénéfices sont identifiées et mises en 
œuvre.

Ne pas oublier que vous pouvez faire un tour de table avec 
des investisseurs qui entreront dans votre capital (voir fiche 19).

50 000 € 200 000 €

TOTAL DES SOLUTIONS FINANCIÈRES (NON EXHAUSTIF) 180 000 € 1 515 000 €

Reprise minimale de 5 à 10 emplois
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FICHE 18 : Entreprises ayant recours aux émissions sur le 
marché du placement privé

À titre indicatif

LES SOLUTIONS DE FINANCEMENT NOUVELLES fourchette 
basse

fourchette  
haute

• Fonds de prêts à l’économie (FPE) pour orienter l’épargne 
collectée par les sociétés d’assurances vers le financement des 
entreprises.
• Caisses de retraite, mutuelles.
Les grands investisseurs institutionnels (compagnies d’assurances, 
caisses de retraite, mutuelles et prévoyance) ont la possibilité doré-
navant de financer directement les entreprises en crédit.
Ce sont les placements privés, sources de financement complé-
mentaire au crédit bancaire et aux emprunts cotés qui concernent 
des PME d’une certaine taille ou dans certaines activités et les entre-
prises de taille intermédiaire (ETI).
• Des dizaines de fonds de prêts à l’économie ont été créés.
• La Caisse des Dépôts et les grands investisseurs ont créé 4 fonds :
– NOVO 1 & 2 : 1,015 Md€, premier fonds de prêts à l’économie pour 
financer des emprunts obligataires de 10 à 50 M€ ;
– NOVI 1 & 2  : 580 M€ pour le financement mixte des entreprises 
cotées et non cotées, en fonds propres et en emprunts obligataires 
de 3 à 20 M€ ;
– Fonds Tikehau NOVO 2018  : ce fonds succède au fonds 
NOVO 2 lancé en 2013 et représente 0,2 M€ d’encours.

Ce sont des créations de produits de prêts d’un plancher de 
3 millions d’euros jusqu’à plus de 100 millions d’euros réunis 
dans une marque, les EuroPP (Euro Placement Privé), pour les 
placements privés.

De quoi parle-t-on ?
– D’un prêt émis par une entreprise (titres de dettes, émissions obli-
gataires) ;
– souscrit par un grand investisseur institutionnel ou un fonds d’in-
vestissement ;
– proposé/accompagné par des banques (département Gestion-
Asset Management) et des sociétés de gestion de portefeuilles 
(SGP).

Qui sont les acteurs ?
– Une entreprise et ses représentants (DAF, DG…) en recherche de 
financements ;
– un arrangeur (à côté de l’émetteur qui est l’entreprise pour mettre 
en forme sa demande) :
∙ banques (département Financement/Investissement),
∙ sociétés de gestion de portefeuilles agréées par l’AMF,
∙ cabinets agissant en tant qu’intermédiaires ;
– un prêteur : un investisseur institutionnel ou un fonds d’inves-
tissement représenté par, notamment, une société de gestion de 
portefeuilles.
Il ne doit pas y avoir de conflit d’intérêts entre le prêteur et l’arran-
geur.

N.B.  : vous pourrez trouver des informations sur les placements 
privés (recours à la dette/aux émissions sur les marchés) sur le site 
de l’observatoire du financement des PME et ETI par le marché  
• pme-bourse.fr •
Voir rapport annuel 2014 de l’Observatoire (chapitre « Placements 
privés »)

3 000 000 € 100 000 000 €

TOTAL DES SOLUTIONS FINANCIÈRES (NON EXHAUSTIF) 3 000 000 € 100 000 000 €

 

• amf-france.org • pme-bourse.fr • aveclespme.fr •
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FICHE 19 : Entreprises ouvrant leur capital aux investisseurs

À titre indicatif

LES SOLUTIONS DE FINANCEMENT EXISTANTES fourchette 
basse

fourchette 
haute

➢ 4 acteurs
• Particuliers (Love money)
• Crowdequity© –> Attention, votre projet est connu de tous !
• Business angels (personnes physiques en réseaux)
• Fonds d’investissement/Private equity (personnes morales)
Dispositif fiscal pour les souscriptions en numéraire :
• IR : réduction d’impôt de 18 % des investissement réalisés 
retenus dans la limite de 50 000 € (célibataire) ou 100 000 € 
(couple). –> Dans la limite du plafonnement des niches fiscales 
10 000 €. Le taux est fixé à 25 % pour les investissements réalisés 
jusqu’au 31 décembre 2019. Il sera maintenu à ce taux de 25 % 
dès parution du décret d’application de l’article 118 de la LF pour 
2019.

1 000 €
5 000 €

100 000 €
1 000 000 €

31 865 €
100 000 €

1 000 000 €
10 000 000 €

et plus

➢ Les étapes à suivre
Prérequis : mettre en ordre son entreprise (mise à plat).
• Préparation et approche des investisseurs
(mélange de réseautage et de ciblage par activité et taille d’entreprise)
– Présentation sommaire de la société
– Engagement de confidentialité signé
– Présentation détaillée de la société et de son projet de développe-
ment et de son budget d’investissements
– Établir un plan stratégique chiffré – business plan construit sur 
5 ans avec : stratégie et moyens à mettre en œuvre ; compte d’ex-
ploitation ; flux de trésorerie (DCF) intégrant le plan d’investissement.
– Faire évaluer son projet et la valeur de l’apport du dirigeant et as-
sociés sur la base du business plan pour déterminer : pourcentage 
d'entrée dans le capital des investisseurs et prime d’émission pour 
le montant de la survaleur.
• Négociations (2 phases : avant et après les due diligences)
– Montant de l’investissement nécessaire (goodwill ou apport en industrie)
– Format de l’investissement (fonds propres, dette subordonnée, 
dette convertible)
– Part de l’investisseur dans le capital (bons de souscription d’ac-
tions, actions de préférence)
– Intéressement du dirigeant (BSA, actions de préférence)
– Pacte d’actionnaires
– Clauses de sortie 
Remarque : pour gérer la sortie, 3 solutions pour l’entreprise :
– Le fonds souhaite sortir et vous, vous restez : souscription d’un 
emprunt bancaire et/ou vous faites entrer de nouveaux investisseurs 
et relution du dirigeant (opération MBO « Management Buy Out »).
– Vous souhaitez réaliser une partie de plus-value en faisant une 
recapitalisation de la dette bancaire.
– Vous souhaitez sortir avec le fonds pour réaliser votre plus-value : 
vente à un nouveau fonds, ou à un industriel ; introduction en Bourse.

➢ Due Diligence
• Préparer et mettre à disposition des investisseurs documents juri-
diques, financiers, sociaux, fiscaux, techniques, environnementaux 
et plan stratégique chiffré. Rapport d’un expert qui a assuré l’audit 
de tous les documents et de l’entreprise.
• Se préparer aux réunions de soutenance avec les investisseurs.
• Se préparer aux réunions avec les investisseurs.
• Négociations avec les investisseurs sur le montant réaliste à em-
prunter par la société pour la bonne continuation et développement 
de la société avec une attention particulière aux covenants (ratios 
d’endettement, cashflow, etc.)

• franceinvest.eu • franceangels.org • 
Voir les business angels p. 84
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➢ Mise en œuvre (ne pas oublier « d’être accompagné par 
ses conseils ») 
Écrire et rédiger les contrats juridiques :
• Pacte d’actionnaires (important de bien le rédiger puisqu’il 
permettra de garantir un alignement d’intérêt entre les actionnaires 
– fonds, gérants...– sur les conditions de sorties) ; 
• Contrat d’acquisition ; 
• Clause de garantie d’actif et de passif ; 
• Management package ; 
• Documentation bancaire...

TOTAL DES SOLUTIONS FINANCIÈRES (NON EXHAUSTIF) 1 105 000 € 11 100 000 €

Les investisseurs vous demanderont de protéger votre projet, votre entreprise, vous-même  
dirigeant de société, grâce notamment aux assurances RC IARD, RC Professionnelle, RCMS  
intégrant l’assurance santé économique des entreprises.
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FICHE 20 : Entreprises visant une introduction en Bourse

À titre indicatif

LES SOLUTIONS DE FINANCEMENT EXISTANTES fourchette 
basse

fourchette  
haute

➢ Un seul opérateur : Euronext avec une filiale Enternext dédiée à 
la promotion du financement par la Bourse des PME-ETI. La Bourse 
de Paris regroupe 3 marchés : le marché libre, Alternext et Euronext :
• Euronext est un marché réglementé destiné aux entreprises 
grandes, intermédiaires et moyennes.
• Alternext est un marché organisé qui permet aux PME/ETI d’ac-
céder à la cotation de manière simplifiée.
• Enfin, le marché libre est destiné aux entreprises très jeunes ou 
de plus petite taille. La réglementation y est plus limitée, il n’y a pas 
d’obligation de diffusion et de transparence de l’information.

2 500 000 € 100 000 000 €
et plus

➢ Qui peut s’introduire en Bourse ?
Que l’on soit une jeune entreprise en forte croissance ou une so-
ciété établie depuis plusieurs décennies, représentant d’un secteur 
d’activité à forte innovation technologique ou d’une industrie plus 
traditionnelle, il est possible de faire appel au marché pour financer 
le développement de son entreprise. Il s’agit là d’une décision stra-
tégique et structurante pour l’entreprise.
Il n’existe donc pas de profil type du candidat à la Bourse, que cela 
soit en termes de taille du CA ou d’ancienneté. Les investisseurs 
évalueront le potentiel de croissance à venir de l’entreprise (equity 
story) pour acheter des actions.

➢ Pourquoi s’introduire en Bourse ?
• Lever des capitaux pour financer un projet de développement, en 
réalisant une augmentation de capital pour renforcer les capitaux 
propres de l’entreprise.
• Accéder à une pluralité de produits financiers  : actions, obliga-
tions, obligations convertibles ou remboursables en actions.
• Favoriser la croissance externe, notamment grâce à la possibilité 
de paiement partiel ou total d’une cible en titres cotés.
• Accroître la notoriété et la crédibilité de l’entreprise sur son marché 
domestique ainsi qu’à l’international, notamment vis-à-vis de ses 
clients, fournisseurs, salariés et actionnaires.
• Faciliter l’intéressement des collaborateurs aux résultats de l’en-
treprise et le recrutement de nouveaux talents (actions de perfor-
mance, stock-options…).

➢ Comment y entre-t-on ?

Pour mener à bien leur projet d’introduction en Bourse (IPO), les 
sociétés doivent s’entourer de conseils spécialisés. Ces partenaires 
sont sélectionnés sur la base de multiples critères, notamment en 
fonction de leur track record, de la taille de l’opération envisagée et 
du secteur d’activité de la société.
Parmi les principaux intervenants, on trouve : le prestataire de ser-
vices d’investissement (PSI), le listing sponsor, l’agence de commu-
nication financière, les avocats et les commissaires aux comptes 
(CAC).

À titre indicatif, la durée moyenne d’une introduction en Bourse est 
de l’ordre de 4 à 6 mois. Le point de départ est donné par l’accord 
du conseil d’administration.
Le processus d’introduction en Bourse se décompose alors en 
3 phases distinctes :
• La première phase dure généralement de 3 à 4 mois. Elle dé-
bute avec la sélection des conseils. Il s’agit de la phase d’élaboration 
de la « documentation » de l’offre des actions et de structuration 
de l’opération.

• euronext.com •
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• La deuxième phase peut durer 1 ou 2 mois en fonction du type 
d’opération envisagé. Cette phase de revue et de validation de la 
documentation de l’offre par l’Autorité des marchés financiers et par 
Euronext s’achève par l’obtention du visa de l’AMF sur le prospec-
tus et l’autorisation d’admission à la cotation délivrée par le groupe 
Euronext.
• La troisième phase consiste à rencontrer des investisseurs ins-
titutionnels durant la période de placement des titres. Le roadshow 
dure entre 2 et 3 semaines et peut être organisé en France ainsi 
qu’en Europe, voire, dans certains cas, aux États-Unis. Parallèle-
ment au roadshow, dans le cadre d’une offre au public, une cam-
pagne de communication grand public est mise en place afin de 
solliciter les investisseurs particuliers.
Le montant total de la demande est obtenu par l’addition des sous-
criptions des ordres des investisseurs institutionnels ainsi que des 
ordres des investisseurs particuliers.

➢ Les procédures possibles ?

• Offre à prix ouvert (OPO)  : l’entreprise souhaitant s’introduire 
en Bourse définit  un établissement financier en charge de la consti-
tution d’un « syndicat bancaire ». Chaque membre de ce syndicat 
doit assurer le placement d’un certain volume de titres auprès d’in-
vestisseurs institutionnels. Il s’agit de la procédure de « placement 
garanti » souvent associée à une OPO.
Dans le même temps, les titres sont proposés en Bourse aux inves-
tisseurs individuels dans une fourchette de prix prédéfinie. Le prix 
d’acquisition et la quantité des titres à livrer seront déterminés après 
réception de l’ensemble des ordres.
Un investisseur souhaite acheter des titres d’une entreprise intro-
duite en Bourse via une OPO. La fourchette de prix étant comprise 
entre 125 € et 130 €, il propose un achat de 100 titres pour 128 €. 
Après réception de l’ensemble des ordres, le prix de l’action est fixé 
à 127 € et le taux de service (la quantité de titres à livrer) est égal 
à 60 %. Ainsi, notre investisseur obtient 60 actions de l’entreprise 
à 127 €.

• Offre à prix ferme (OPF) : l’entreprise et l’intermédiaire financier 
définissent au préalable le nombre de titres mis sur le marché et leur 
prix de vente. Les ordres sont passés au même prix, la quantité de 
titres à livrer est calculée en fonction de la quantité des ordres reçus :
- des investisseurs particuliers (premier groupe d’ordres) ; 
- des investisseurs institutionnels (second groupe d’ordres). 

• Offre à prix minimal (OPM)  : comme dans une vente aux 
enchères, les titres sont mis en vente à un prix minimal. Seuls les 
ordres respectant la limite de prix minimal, dits «  cours limité  » 
sont acceptés. Des fourchettes de prix sont déterminées selon les 
ordres reçus. La quantité des titres à livrer est calculée au regard du 
nombre d’ordres reçu pour chaque fourchette de prix.

➢ Le fait d’être coté crée-t-il des obligations ?
La mise en conformité de la société au regard des règles de mar-
ché et des obligations de transparence conduit l’entreprise à mieux 
formaliser sa stratégie, son reporting financier, sa gouvernance et 
son organisation.
Si l’on parle souvent d’informations et de transparence inhérentes à 
la cotation, beaucoup de dirigeants d’entreprise témoignent que ces 
obligations ont permis d’optimiser la structure et de développer des 
processus de pilotage plus performants au service de la croissance.

N.B. : vous pourrez trouver des informations sur les marchés bour-
siers sur le site de l’observatoire du financement des PME et ETI par 
le marché. • pme-bourse.fr •

TOTAL DES SOLUTIONS DE FINANCEMENT (NON EXHAUS-
TIF) 2 500 000 € 100 000 000 € 

et plus
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POINTS CLÉS

L’impact des cotisations et notations  
bancaires de l’entreprise ou de l’entrepreneur

L’impact des cotations et notations bancaires est très important pour les 
entreprises en recherche de financement. Les banques comme les inves-
tisseurs en tiennent compte pour accorder un financement à un entrepre-
neur. Il faut donc s’interroger au préalable ou interroger les différents acteurs 
financiers qui assurent la cotation ou la notation.

En effet, si cette étape n’est pas assurée et si sa cotation/notation n’est 
pas bonne, l’entreprise peut faire face à un refus de son crédit alors que le 
projet est convaincant.

La cotation Banque de France

La cotation Banque de France évalue le risque de crédit des entreprises, 
c’est-à-dire le risque de non-remboursement encouru par un prêteur qui 
avance des fonds. Elle donne aux organismes qui y ont accès (principale-
ment les banques) une opinion externe sur la capacité d’une entreprise à 
honorer ses engagements financiers. 

Pour l’attribuer, la Banque de France collecte les comptes des entreprises 
dont le chiffre d’affaires est supérieur à 750 000 € (plus de 260 000 entre-
prises cotées), ainsi que des informations auprès notamment des banques, 
de l’INSEE, des greffes des tribunaux de commerce et des dirigeants 
d’entreprises. Ces informations sont analysées par des experts. Chaque 
entreprise est informée de sa cotation et ne peut connaître que sa propre 
cotation, elle peut s’adresser à la succursale dont elle dépend pour toute 
question la concernant.

Les 12 niveaux de la cotation Banque de France

• entreprises.banque-france.fr •
Excellente 3 + +

Très forte 3 +

Forte 3

Assez forte 4 +

Correcte 4

Assez faible 5 +

Faible 5

Très faible 6

À surveiller (au moins un incident de paiement) 7

Menacée (en raison des incidents de paiement déclarés) 8

Compromise (trésorerie très obérée) 9

Entreprise en procédure collective P

N’hésitez pas à prendre rendez-vous avec la Banque de France pour lui apporter tout 
fait nouveau (augmentation de capital, signature d’un contrat d’affacturage, nouveau 
contrat de distribution…) susceptible de permettre le réexamen de votre cotation et 
d’expliquer d’éventuels décalages.
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L’échelle de cotation actuelle comporte 12 crans. Elle sera remplacée par 
une nouvelle échelle plus granulaire de 21 crans à horizon 2021.

L’indicateur dirigeant n’est pas une cotation du chef d’entreprise. Il est 
attribué uniquement à partir de l’exploitation de données publiques libre-
ment accessibles auprès des greffes de tribunaux compétents en matière 
commerciale (décisions judiciaires). Ces données sont traduites au moyen 
d’un indicateur synthétique, selon une grille de lecture objective et transpa-
rente. L’indicateur dirigeant est dénué de tout jugement de valeur sur les 
capacités de gestionnaire du dirigeant. Il prend la valeur « 000 » par défaut 
et « 060 » pour les dirigeants ayant exercé des responsabilités dans 3 entre-
prises en liquidation judiciaire ou concernés par des sanctions personnelles 
de type « interdiction de gérer ».

La notation des banques

Les banques ont également un système de notation des entreprises. Il est 
propre à chaque banque avec des critères individuels qui ne peuvent être 
comparés. L’explication de cette notation peut être obtenue à tout moment 
depuis 2009 par simple demande par courrier à la banque qui est obligée 
de répondre. Cette note ne peut faire l’objet d’aucune révision.

La notation des assureurs-crédit

Les assureurs-crédit donnent également depuis le 17 juin 2013 sur leur site 
internet la notation des entreprises ; chaque entreprise ne peut connaître 
que sa propre notation.

Cette notation est révisable sur demande.

Pour faciliter leur inscription à ces portails en ligne, les entreprises éva-
luées par les assureurs-crédit (acheteurs) peuvent aller sur le site 
• acheteurs-assurance-credit.fr • Cet outil a été prévu dans le cadre de la 
« Convention du ministre de l’Économie et des Finances, de la Médiation du 
crédit et des assureurs-crédit pour participer au soutien de l’activité écono-
mique et au renforcement de la trésorerie des entreprises », du 17 juin 2013. 
Il met à la disposition des acheteurs un formulaire de demande d’inscription 
qui leur permettra de fournir en une unique fois les renseignements néces-
saires à leur inscription sur les portails des assureurs-crédit.

• eulerhermes.fr •

• atradius.fr •

• coface.fr •

• assurcredit.com •

Le refus de crédit : médiation du crédit

Une banque peut refuser une demande de crédit ou de renouvellement 
annuel de concours bancaires (découverts, lignes d’escompte…), réduire 
ou encore dénoncer ces concours. Cependant, si elle refuse, elle doit moti-
ver son refus.

Ce refus peut être lié à des doutes sur la capacité de l’entreprise à rem-
bourser ce prêt ou sur les évolutions du résultat réalisé (comptes annuels) 
ou projeté (business plan), ou encore sur une cotation dégradée de l’entre-
prise.

GDR FE 034-054.indd   52 04/12/2019   15:21



LE GUIDE DU FINANCEMENT D’ENTREPRISE
P

O
IN

T
S

 C
L
É

S
53

La médiation du crédit aux entreprises, créée en 2008, est un dispo-
sitif gratuit accessible dans chaque département dans le respect des 
règles de confidentialité du secret bancaire.

Des médiateurs départementaux (il s’agit des directeurs de la Banque de 
France) ont vocation à rétablir le dialogue entre l’entreprise et ses partenaires 
financiers et à faciliter la recherche de solutions communes. La médiation 
s’appuie sur un accord de place signé par toutes les banques où ces der-
nières s’engagent à assister aux réunions de médiation et à maintenir les 
financements dont bénéficiait l’entreprise à l’entrée en médiation et 
ce, tout au long de la médiation.

Des tiers de confiance de la médiation (Medef, CPME, U2P, CMA, avo-
cats, experts-comptables, réseaux de création, d’accompagnement et de 
reprise) peuvent accompagner bénévolement les entreprises dans leurs 
démarches, jusqu’à la prise en charge de leur dossier par le médiateur.

Le médiateur reprend contact avec les entreprises dans les 48 heures !

Pour saisir la médiation du crédit, le chef d’entreprise doit compléter direc-
tement son dossier en ligne sur le site de la médiation (• mediateur-credit.
banque-france.fr •). S’il souhaite une assistance ou se faire accompagner, il 
peut téléphoner au  0810-00-12-10 (0,06 €/min + prix d’appel).

65 % des dossiers soumis à la médiation ont bénéficié d’une issue favo-
rable. 

Pour les autres dossiers, il doit être envisagé de recourir au mandat 
ad hoc ou à la conciliation.

Attention ! L’entreprise ne doit pas être en cessation de paiements pour 
solliciter un mandat ad hoc, ou l’être depuis moins de 45  jours pour une 
conciliation. En cas d’existence de dettes fiscales et sociales, la première 
démarche doit consister à prendre contact avec la CCSF afin d’éta-
ler ces dettes, puis à déposer une requête au président du tribunal 
de commerce ou du TGI pour solliciter la nomination d’un mandataire ad 
hoc ou d’un conciliateur dont l’entreprise peut proposer le nom.

L’accompagnement des TPE : la Banque de 
France au service de l’entreprenariat

Si la création d’entreprise est une étape, la pérennité est aussi un chal-
lenge pour l’entrepreneur. L’accompagnement d’une TPE est donc vital. 
Le plus souvent le dirigeant maîtrise son métier, mais peut se retrouver 
très vite isolé dès qu’il s’agit d’intervenir dans des domaines bien spé-
cifiques qui relèvent parfois de l’expertise. Dans ce contexte, la Banque 
de France met à la disposition des dirigeants de très petites entreprises 
un réseau de 96 correspondants départementaux en métropole. Un diri-
geant d’entreprise en quête d’informations sur des questions relatives à la 
création, gestion, développement, traitement des difficultés ou encore à la 
transmission d’entreprise peut, soit appeler son correspondant TPE local 
au  0-800-08-32-08, soit lui adresser un mail via l’adresse • TPEnumero 
dedépartement@banque-france.fr • ou encore se rendre au guichet de la 
Banque de France de son rayon d’action. Ce dispositif de proximité donne 
donc la possibilité aux entrepreneurs de prendre rendez-vous avec leur 
correspondant TPE, reconnu à la fois pour son expertise financière et sa 
connaissance du tissu économique local.

La mission des correspondants TPE consiste à identifier les problématiques 
des chefs d’entreprises et à les orienter dans les meilleurs délais vers les  
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organismes les plus adaptés pour répondre à leurs interrogations sur le 
financement bien sûr, mais aussi sur des questionnements propres à la 
gestion d’une TPE. Pour ce faire, la Banque de France s’est rapprochée 
des différents réseaux professionnels en France, chambres consulaires, 
organismes de financement, (classique et participatif), de cautionnement, 
réseaux professionnels associatifs, assureurs-crédits, fédérations patro-
nales… pour signer pas moins de 35 conventions de partenariat à ce jour, 
en faveur des TPE. Ces partenariats permettent aux correspondants TPE 
d’orienter les entrepreneurs vers des représentants bien identifiés d’un ou 
de plusieurs organismes professionnels. Les porteurs de projet ou diri-
geants de TPE sont ainsi moins isolés et évitent de perdre du temps dans 
leurs recherches pour « faire grandir » leur entreprise.

Ce dispositif existe également dans les départements d’outre-mer (Guyane, 
Guadeloupe, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint-Pierre-et-Miquelon). 
Pour joindre les correspondants TPE de ces départements, il convient d’ap-
peler directement l’agence de l’IEDOM locale. 

La liste des correspondants TPE sur tout le territoire est disponible sous le 
lien suivant :

•  entreprises.banque-france.fr/accompagnement-des-entreprises/mon- 
correspondant-tpe-dans-chaque-departement/le-role-des-corres 
pondants-tpe •
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 CRÉER OU REPRENDRE
L’aventure entrepreneuriale est aujourd’hui très attractive.

Chaque année, 600 000 personnes au moins franchissent le pas de 
créer ou reprendre une entreprise. Le record a été battu en 2018 avec 
691 000  immatriculations, soit une hausse de 17 % par rapport à 
l’année précédente. À ces données sur la création, il faut ajouter celles 
de la reprise des TPE/PME s’établissant autour de 75 000 opéra-
tions par an.
Cet engouement pour l’entrepreneuriat s’explique par la simplifica-
tion des démarches, notamment en matière de création de micro-
entreprises et d’entreprises individuelles. C’est aussi le fait de mutations 
socioculturelles de fond : des femmes qui voient dans l’entrepreneu-
riat une solution pour briser le plafond de verre, une jeune généra-
tion qui retrouve dans les valeurs de l’entrepreneuriat ses aspirations à 
l’autonomie et au sens du travail, des « seniors » qui ont de l’énergie 
à revendre et refusent de voir leur carrière stagner après 50 ans, le 
« boom » de l’économie sociale et solidaire qui ouvre des perspec-
tives pour innover dans un champ parallèle (et souvent concordant) à 
l’univers des start-up (10 000 aujourd’hui et 13 000 d’ici 2022) et aux 
vastes horizons qu’offre la digitalisation de l’économie.
À l’heure actuelle, chacun peut se projeter dans l’entrepreneuriat, quel 
que soit son secteur (de l’agriculture à l’industrie, en passant par les 
services et les nouvelles technologies), son type d’activité (production, 
distribution et commerce, offre B2B, profession libérale, etc.) et son 
ambition (créer son propre emploi et/ou de l’emploi pour d’autres en 
local, lancer une marque nationale ou internationale, se positionner sur 
un marché prometteur ou tenter de disrupter tout un modèle écono-
mique…).
Créer ou reprendre une entreprise est une aventure plus enthousias-
mante que jamais, car un vaste horizon des possibles est ouvert. Une 
fois que la motivation est là, tout est question de concrétisation dans les 
meilleures conditions possibles, pour se donner toutes les chances de 
réussir à long terme. Ce guide, conçu pour donner à chacun et chacune 
les clés du succès entrepreneurial, vous apporte de l’information utile 
sur le financement de votre projet, depuis la création et dans toutes les 
étapes de son développement.

Marc Bonnemains, directeur du marché des Professionnels Caisse d’Epargne
Frédéric Cormerois, directeur des marchés Entreprises, 

Économie sociale et Institutionnels, 
Banque des décideurs en régions Caisse d’Epargne 

CONTENUS ENRICHIS AVEC HACHETTE SCAN
Toutes les pages de ce guide peuvent être scannées  : titres, intertitres  
et termes en gras italique sont des liens hypertextes qui permettent d'accéder 
à des contenus numériques enrichis.
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SE FAIRE ACCOMPAGNER

L’aventure entrepreneuriale n’est pas une aventure solitaire : la qualité 
de l’accompagnement dont le créateur/repreneur bénéficie fait toute la 
différence dans la réussite d’un projet au démarrage et, surtout, pour 
la durabilité de l’entreprise. Les entreprises ayant bénéficié d’un ac-
compagnement par un réseau expert de l’entrepreneuriat témoignent 
d’une pérennité à 3 ans de plus de 75 % contre 50 % pour les entre-
prises qui n’ont pas été accompagnées ; pour les start-up, le taux de 
faillite est de 40 % pour une start-up non accompagnée contre 20 % 
pour une start-up accompagnée. Autrement dit, un créateur ou une 
créatrice qui se fait accompagner dès le démarrage multiplie par 2 ses 
chances de réussir à moyen-long terme.

Les créateurs/repreneurs français peuvent s'appuyer sur les chambres 
consulaires (CCI, CCM, CMA et chambres d'agriculture). Par ailleurs, 
ils ont la chance de bénéficier d’un dense maillage de réseaux d’ac-
compagnement experts de l’entrepreneuriat. Ces réseaux, généra-
listes ou spécialisés, ont 4 grandes vocations :
• �aider le créateur/repreneur à construire un projet solide et struc-

turé (avec un business plan, un business model et un plan de finan-
cement bien ficelés), qui convaincra toutes les parties prenantes (des 
fournisseurs au client final, en passant par le banquier et les autres 
acteurs du financement) de le suivre ;

• �former les entrepreneurs au métier et à la posture de chef d’entre-
prise : leur enseigner l’art de gérer, de commercialiser, de négocier, 
de recruter, de manager, de fidéliser, de communiquer, de faire face 
aux aléas de la vie d’une entreprise, etc. ;

• �accompagner l’entrepreneur à chaque étape clé du lancement (de 
la recherche de financement à l’immatriculation, en passant par la 
mise en place de tous les outils de pilotage de l’activité) et du déve-
loppement de son affaire (de l’installation aux recrutements, en pas-
sant par les investissements nécessaires à la croissance) ;

• �soutenir les entrepreneurs dans leurs démarches de recherches de 
financement, en accordant éventuellement des prêts d’honneur et/ou 
en apportant des garanties et en leur faisant profiter de relations privi-
légiées avec les banques et autres acteurs du financement. Dans cer-
tains cas, ces réseaux peuvent même apporter des investissements 
directs en capital.

Les réseaux généralistes

Il existe en France plusieurs grands réseaux d’accompagnement à la 
création/reprise d’entreprise, dont :

Initiative France
Créé en 1985, Initiative France est le premier réseau d’accompagne-
ment par le nombre de ses plates-formes locales (217) qui couvrent 
tout le territoire français. Ses 960 salariés et 16 600 bénévoles accom-
pagnent, à l’heure actuelle, plus de 17 000 entreprises chaque année.
Les entreprises accompagnées par le réseau Initiative créent en 
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moyenne 2,6 emplois en première année d’activité et scorent à 91 % 
de pérennité à 3 ans, selon le rapport d’activité 2017 du réseau.
Le réseau distribue autour de 185 millions de prêts d’honneur chaque 
année, qui permettent aux entrepreneurs de réaliser d’intéressants 
effets de levier au moment de solliciter un prêt bancaire  : pour 1 € 
prêté par le réseau Initiative, l’entrepreneur obtient 8 € de financement 
complémentaire, selon les données produites par le réseau.
Le réseau est une porte d’accès à la Garantie Égalité Femmes, qui 
couvre jusqu’à 80 % d’un prêt bancaire au plafond de 50 000 € que 
contracte une créatrice demandeuse d’emploi ou en situation de pré-
carité. Engagé en faveur de l’entrepreneuriat pour tous, avec des ac-
tions spécifiques en faveur des demandeurs d’emploi, des populations 
des quartiers sensibles et des territoires en revitalisation, le réseau as-
sume sa « volonté de donner l’appétit de croissance aux entreprises 
françaises », selon le mot de son président Louis Schweitzer, en en-
courageant notamment les TPE à se développer pour tisser un robuste 
maillage de PME et d’ETI dans le pays.

France Active
Créé en 1988, le réseau France Active s’appuie sur 42 associations ter-
ritoriales, implantées dans l’ensemble des régions de France métropo-
litaine ainsi que d’Outre-mer. Fort de 650 salariés et plus de 2 500 bé-
névoles, le réseau accompagne aujourd’hui près de 7 500 entreprises 
par an.
4 entreprises sur 5 qui ont été accompagnées par France Active sont 
encore en activité 3 ans après leur création. La dernière étude d’im-
pact produite par France Active indique que les entreprises accompa-
gnées par ce réseau ont une dynamique de création d’emplois supé-
rieure à la moyenne nationale (2 emplois au lancement et une moyenne 
de 4,5 emplois après 4 ans d’activité). De tels résultats sont le fait d’un 
accompagnement de très haute qualité, assorti d’un Pacte Création 
permettant d’accéder à des prêts à taux zéro et à des solutions de 
garanties, de nature à renforcer les relations privilégiées du réseau 
avec les banques partenaires. France Active est habilité à distribuer 
la Garantie Égalité Femmes, qui couvre jusqu’à 80 % d’un prêt ban-
caire au plafond de 50 000 € contracté par une créatrice demandeuse 
d’emploi ou en situation de précarité.
À partir de 2017, tout en restant un réseau généraliste, France Active 
se positionne avec force sur l’économie durable à impact social 
en se définissant comme le « mouvement des entrepreneurs enga-
gés  »  : avec cette nouvelle ligne stratégique, le réseau souligne sa 
volonté d’attirer des créateurs et créatrices soucieux d’avoir un im-
pact positif sur l’économie et la société, qui portent donc des projets  
(re)dynamisant les territoires, créant de l’emploi et proposant des mo-
dèles entrepreneuriaux solidaires et responsables.

Réseau Entreprendre
Lancé en 1986 à l’initiative de chefs d’entreprises désireux de trans-
mettre les clés du succès entrepreneurial aux aspirants créateurs et 
repreneurs, le Réseau Entreprendre compte 125 antennes d’accom-
pagnement des entrepreneurs/repreneurs réparties dans 10 pays, en 
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Europe, au Maghreb, en Afrique sub-saharienne et en Amérique latine. 
1 400  entrepreneurs bénévoles accompagnent personnellement les 
créateurs admis dans le réseau.
Le Réseau Entreprendre soutient des projets à haut potentiel de créa-
tion de valeur ajoutée : le premier critère d’accès à ce réseau est la 
capacité du projet présenté à créer au moins 5 emplois en moins de 
3 ans.
Après une étape de présélection, les créateurs/repreneurs retenus 
par l’association dont leur territoire relève suivent un parcours de 
consolidation de leurs projets à l’issue duquel ils peuvent intégrer un 
programme spécifique d’accompagnement à la création ou au déve-
loppement et solliciter un prêt d’honneur. Ce prêt, sans intérêts ni ga-
ranties, varie de 10 000 à 50 000 € et permet d’obtenir jusqu’à 8 fois 
son montant en financements complémentaires auprès des banques 
et autres acteurs du financement.
Fonctionnant comme un « club » solidaire d’entrepreneurs, le Réseau 
Entreprendre propose à ses membres un ensemble de services utiles 
à toute étape du développement de l’activité  : annuaires de chefs 
d’entreprise, réseau social interne, outils de veille, événements, ses-
sions de partage d’expériences et de bonnes pratiques…

L’Ordre des experts-comptables
Créé par l'ordonnance de 1945, l’Ordre des experts-comptables est 
une institution nationale, placée sous la tutelle du ministère de l’Éco-
nomie et des Finances, dont le rôle est d’assurer la représentation, la 
promotion, la défense et le développement de la profession d’expert-
comptable, tant en France qu’à l’étranger.
L'Ordre veille, par ailleurs, au respect de la déontologie profession-
nelle, définit des normes et publie des recommandations, que les ex-
perts-comptables doivent appliquer dans l’exercice de leurs fonctions. 
Il participe à l’élaboration et à la diffusion de la doctrine comptable na-
tionale et internationale. Cette vocation s'exprime par un engagement 
constant dans l'avenir de la profession : de la formation des jeunes à 
la maîtrise des grandes évolutions. 
Au-delà de ce rôle fédérateur, l’Ordre des experts-comptables se veut 
également force de proposition auprès des pouvoirs publics. Sa proxi-
mité avec le monde de l’entreprise lui permet d’intervenir sur les ques-
tions visant à assurer une meilleure efficacité aux entreprises et de faire 
des propositions en la matière.
Les experts-comptables conseillent au quotidien près de 2 millions 
d’entreprises en France, principalement des TPE et PME. Comptable, 
fiscale, sociale, juridique... Ils apportent à leurs clients les solutions les 
plus adaptées en fonction des besoins spécifiques de chacun. 
Vouloir « monter sa boîte » c'est d'abord une question d’envie person-
nelle. Mais créer et gérer une entreprise, ça ne se fait pas à la légère ! 
Quel que soit votre secteur d’activité (commercial, artisanal, agricole, 
profession libérale), il y a toujours un expert-comptable pour vous ac-
compagner. Sa formation, son expérience, sa connaissance du tissu 
économique et les sources d’informations auxquelles il peut accéder, 
lui permettent de vous conseiller au quotidien. L'expert-comptable est 
l'interlocuteur privilégié des porteurs de projet et dirigeants d'entre-
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prise. Il vous accompagne dans toutes les décisions importantes de la 
vie de votre entreprise.
Le réseau des experts-comptables se mobilise pour accompagner les 
entrepreneurs dans leur projet de création, reprise et développement. 
Conseillers privilégiés des entreprises, ces experts-comptables offrent 
3 rendez-vous « gratuits » pour faire avancer votre projet dans le cadre 
du dispositif Business story :  business-story.biz 

BGE
Créée en 1979, l’association des Boutiques de Gestion d’Entreprise 
(BGE) se définit aujourd’hui comme une « école de l’entrepreneuriat » 
ouverte à tous les créateurs/repreneurs, quels que soient leur profil 
ou leur situation. Le réseau dispose de 550 lieux d’accueil partout en 
France, dont on peut pousser la porte, de sa propre initiative ou sur 
recommandation d’acteurs publics de l’insertion économique (Pôle 
emploi, Conseil départemental…), pour obtenir de l’information sur la 
création d’entreprise et solliciter un accompagnement.
Outre les programmes personnalisés permettant au créateur/repre-
neur de structurer son projet, d’adopter la posture entrepreneuriale 
et de mobiliser des financements, BGE met à disposition de tous les 
entrepreneurs que le réseau accompagne une plateforme numérique 
permettant de compléter individuellement sa formation. En phase de 
développement, les entreprises accompagnées peuvent faire ap-
pel aux experts BGE pour être conseillées sur leurs investissements, 
leurs recrutements, etc.
Depuis son lancement, BGE a accompagné plus de 400 000 en-
treprises et contribue chaque année à la création d’environ 
24 000 emplois en France.

ADIE
L’Association pour le Droit à l’Initiative Économique (ADIE) a été 
créée en 1989 par l’économiste Maria Nowak, spécialiste du micro-
financement de projets de développement. Cette association, recon-
nue d’utilité publique depuis 2005, œuvre à rendre possible l’entre-
preneuriat pour ceux qui sont dépourvus de diplôme et/ou de capital 
et disposent d’un moindre accès au financement bancaire de par leur 
situation précaire. Forte d’un réseau de 140 agences réparties sur tout 
le territoire métropolitain ainsi que dans les départements d’Outre-Mer, 
l’ADIE propose un accompagnement aux créateurs : programme de 
formation, atelier « chiffrer mon projet », coaching personnalisé, événe-
ments et rencontres. Elle accorde des financements jusqu’à 10 000 € 
pour l’investissement dans un projet d’entreprise et jusqu’à 5 000 € 
pour couvrir les frais du permis de conduire et/ou de l’acquisition d’un 
véhicule. Elle offre aussi des solutions d’assurance professionnelle et 
d’assurance auto à des tarifs négociés. Depuis sa création, l’ADIE a 
accordé plus de 200 000 micro-crédits à plus de 160 000 entrepre-
neurs. 
L’association intervient aussi à l’international avec 5  institutions de 
microfinance qu’elle a contribué à créer au Kosovo, en Belgique, en 
Tunisie, en Grèce et au Luxembourg. Ces institutions attribuent des 
financements à des projets partout dans le monde. 
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